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LICITATION. — VENTE. — TRAXSCRIPT10M. 

' Lorsque deux époux, tiers-acquéreurs d'une portion inhîvise 
d'immeubles, achètent les parts des autres copropriétaires, 
l'aete qui réalise cette acquisition aie caractère d'une vente 
pure et simple, et non d'une licitation. 

Eu conséquence, cet acte est de n alure à être transcrit, et pas-
siblej lurs de l'enregistrement, du droit de 5 fr. 50 c. p. OiO. 
(Loi du 28 avril 1816, art. 52 et 54. 

Les époux Gaudry achetèrent, moyennant 130,000 fr., 

quart de la terre de Lude, provenant d'une succession 

encore indivise. Quatre jours après ils acquirent, pour 

Sîff.000 francs, les trois autres quarts indivis de cette 

même terre. Ce dernier acte, portant le titre de licitation, 

CMlenait obligation solidaire, de la part des époux Gau-

dry, de garantir les acquéreurs de tous troubles et évic-
tions quelconques. 

Lors de l'enregistrement, le receveur perçut 5 fr. 50 c. 

p. 0
(
U sur 390,000 fr.; mais le sieur Gaudry assigna l'ad-

«ritelrâtion en restitution de la partie de ce droit repré-

s&tant le droit , de transcription, attendu que l'acte en-

registré constituait une licitation, et non une vente. Cette 

restitution fut ordonnée par jugement du Tribunal d'Or-

"•"
IS

'
 du 31 ao

û-t 1843; mais l'administration s'étant 
JjWueen cassation, la Cour rendit, le 11 février 1846, 
'arrêt dont la teneur suit : 

> V» les articles 52 et 54 de la loi du 28 avril 1816; ' 
' Attendu que la teire de Lude était possédée indivisément 

gfte dames Bengy de Puivallée, Velard, de Billy et de Lau-
; -""Ut, comme héritières, chacune pour un quart, de leur 
m«e la marquise de Ballot; 

ïa!l/|
taKiU (

i
u

'
a

i
)ros av

oir acquis de la dame Bengy de Pui-
w le quart a elle appartenant, par acte du 4 juillet 1840, 

G„ari
0
?

 Uu
?

rv
> défendeurs, ont aussi acquis les trois autres 

ZI
 00 hé

"lières de ladite dame de Puivallée, par acte 

«S?'i
aU

 P
remie

'-. «eu par M* Devade, notaire à Orléans, 11 IMine licitation; 

ttmjï&f"
 qUe WS c

°-
héri,i

ères, pendant qu'elles avaient 
Kent P ff

 t
"

u
*"'

leU; uu ces lluls
 quarts, auraient pu valable-

«Ùm quVu n !'
lt

a .'eui '1 cré
a'iciers hypothécaires, et que l'acqui-

tté) ùp. , uc les «poux Gaudry n'a pu opérer à l'égard 
rtXjifci s

«
u uue

 substitution dans les droits desdites pro-

r^une'
1
^

1
' '

 aCle
 constatant cette acquisition, loin de consti-

pe vent 011 011 Uil partage, réunissait les conditions 

* Que (iVJlV 6 6t Slm
l
)le

>
 et élait de

 «ature à être transcrit; 
f*«tnb i( '

 6
" i

u
o

t
-ant que cet acte était déclaratif et 

6M dais C
 tle

. l"'opnele, cl que par conséquent il ne rentrait 
1Vril

 iol6 T' Qlluu des al
'
lick

'
s
 52

 et 5
*
 (lc ia

 loi du 28 
ed'. i

 4U
 "

 n
'
étail

 scscepùb'.e de transcription, ni 
w,

l»eic-i, ■ £
rous delei

'minés par ces articles, le jugement at-

"
ni

cles 883 PJ'^ÏT"
1
.
1 violes et a

 faussement appliqué les 

Casse. 
8**3 et 2125 du Code ciVil" 

1
 ce a ?

nS
ù
 ans une affaire

 absolument s mblabl* 
février iso- '

 la Cour de
 cassation a décidé, le 22 

^ le iW
 c

l
ue l aclet

l
ui

 fait ainsi cesser l'indivision 

Ailiers
 a

,
C(

i
uérdur

 °t 'es autres copropriétaires ou 

^Nitte 1 lt
 caractère d

 licitation, et n'est point 

' «uwïri^ 1^ 1801 ' 1 * Cetan 
1 acte 
»ctr 

paris 1
ue

J q
ueile

 que soit la dénomination donnée à 
rtst ,„. Ue s copropriétaires foi»l cesser l'indivision, 

/ A
Ul 

"Sw'pnon 
partage, et que ce partage n est point soumis à 

V ^"'euu',,
6
"
 fait

' ^"'ayant acquis des deux frères Guérin 
■v

 e
"oi

 0s
,
m

°
u

"
UQ

.
u
'ds possédaient avec leurs deux sœurs, 

les de„
x s

 Veuu aiusi
 Propriétaire indivis du moulin 

s.
 u

esd,,„s
Ui

"'
VS

 '
 c

'
ae

' P
osl

érieurement, Bouzenot ayant r^eess.. . ,
K
 sœurs leur pari d.»ns ledit moulin, l'indivi-

S"»'s il pa\lV
U

i j"
aiu douu

 4ue Bouzenot n'était pas 
£* violer il 0lt de ^inscription, le jugement attaque, 
^eaû

D
t.'

OIS 1!lV
°q"

ées
. en a 'fait au contraire, là 

'•««se VPucatioi 
i etc. 

te arrêt, du 6 novembre 1827 

fiable r,^ liel"effa<lc la 

est ainsi conçu : 

est que chaque colici-
11 est. 

rcitatipt] 
l
P'a

r
 r,,,/,,

 lUL,
j°

ul
's possédé la part de l'imnîeuble qui 

""eeesv ^
 V0

'
0; W»"™ l'acte qui le lui transfère 

'Senl 'lcom.uuu 

siem'ïmbault^yant'subrogé le sieur Deheurles-Taloti à son'pèro 
dans la qualité et les droits de copropriétaire dudit immeuble, 
la licitation par laquelle le sieur Imbault est devenu, le 1 er 

mai 1825, propriétaire de la part indivise du sieur Deheur-
les-ïalou, n'a pas été nécessairement sujette à transcription, 
et qu'en le jugeant ainsi, et en rejetant par suite, la demande 
de droit additionnel de transcription réclamé par la Bégie sur 
cptac'o, le jugement attaqué n'a fait qu'une juste application 
des principes consacrés par les articles 883, 1841 et 1872 du 
Code civil, et n'a point violé les articles 52 et 54 de la loi du 
28 avril 1816, » . 

La Cour paraît avoir renoncé à la doctrine de ces deux 

arrêts, ainsi_ qu'on peut le voir par l'arrêt ci-dessus trans-

crit du 11 février 1846. et par d'autres en grand nombre, 

qui décident que les licitations au profit d'héritiers béné-

ficiaires sont soumises à la transcription, bien qu'elles 

soient de véritables partages. (Vovez notamment un ar-

rêt du 15 avril 1840, Instruction 1630, § l
rt

.) 

Ainsi, d'une part, la Cour déclare (arrêt du 22 février 

1827) que, quelle gue soit la dénomination donnée à un 

acte par lequel des copropriétaires font cesser l'indivision, 

cet acle est un partage, et que, comme tel, il n'est point 

soumis à la transcription; et d'autre part,que, sans cesser 

d'être déclaratif, sans cesser d'être un partage, l'acte con-

tenant licitation peut être de nature à être transcrit, et 

donner ouverture au droit de transcription. De plus, la 

Cour décide, en 1846, le contraire de ce qu'elle a décidé 

en 1827, dans deux espèces entièrement identiques. 

Vainement on chercherait dans les arrêts postérieurs à 

ceux de 1827 les motifs de ce changement de jurispru-

dence. Nous supposons qu'ils prennent leur source dans 

le désir de réprimer la fraude, qui consiste à diviser en 

plusieurs contrats une acquisition unigue, pour éviter le 

droit de transcription sur la majeure partie du prix; 

mais la Cour, dans ce cas, en poursuivant un but utile, 

nous paraît outrepasser les limites de ses attributions; et 

déjà plusieurs fois nous avons eu à protester contré cette 

tendance de la Cour suprême à se faire législatrice et à 

réglementer en matière d'impôt. 

( À rapprocher de nos numéros des 17 juillet 1845, 19 

février et 11 mars 1846. ) 

LEGS. — TRANSACTION. 

Le droit de mutation par décès est exigible sur la somme d'ar-
gent qui a été substituée à un legs en immeubles fait au 
profit d'une commune, au moyen d'une transaction qu'une 
ordonnance royale a approuvée en autorisant la commune à 
accepter ce legs (Lois des 22 frimaire an VU, art. 4, 24et27; 
21 avril 1832, art. 33.) 

Le sieur de Pontalha, décédé en 1834, avait légué 

aux communes de Seniis et de Mont-l'Evêque la nue-pro-

priété de divers immeubles, avec stipulation que l'usu-

fruit se réunirait à la propriété après le décès du fils du 

testateur, et que les revenus s'accumuleraient de manière 

à former une somme de 6 millions au moins, destinée à 

construire un collège. 

Le sieur de Pontalba fils s'étant refusé à exécuter le 

legs, un procès allait s'engager, lorsque le sieur de Pon-

talba consentit à payer aux communes une somme de 

100,000 fr. Cette transaction fut réalisée par acte notarié, 

et approuvée par ordonnance royale 

Lors de l'enregistrement^ le receveur perçut 6 p. 0[0 

sur 100,000 fr., comme donation mobilière. L'héritier 

demanda la réduction de ce droit à 1 0[0, et l'Adminis-

tration, ayant reconnu qu'il n'y avait pas libéralité de la 

part du sieur de Pontalba fils, consentit à la réduction ré-

clamée ; mais elle soutint en même temps que la somme 

de 100,000 fr. acceptée par les communes devaitêtre con-

sidérée comme un legs en argent substitué au legs en im-

meubles, et que cette somme était passible du droit de 

miuatioii par décès à60[0. Elle offrit, en conséquenee, de 

restituer le droit de 25 c. p. 0(0 payé par l'héritier lorsdela 

déclaration de la succession. 

Le 20 août 1844, jugement du Tribunal de Senlis, qui 

approuva cette offre et maintint la perception. 

Pourvoi en cassation de la part de l'héritier, pour vio-

lation du paragraphes, n° 3 de l'article 69, de l'article 

68 de la lot du 22 frimaire au VU, et de l'article 44, u° 8 

de la loi du 28 avril 1816, et fausse application de l'art. 

33 de la loi du 21 avril 1832. 

Le 25 février 1846, arrêt de la chambre des requêtes, 

ainsi conçu : 

« Attendu que les communes de Senlis et de Mont-l'Evêque 
ont éié régulièrement autorisées à accepter le legs à elle tait 
par le testateur Pontalba ; 

« Qu'ainsi c'est dans le testament qu'elles ont puisé le prin-
cipe de leurs droits ; que, si, eu transigeant avec l'héritier, 
elles ont consenti à réuuire à une somme fixe de 100,000 fr. 
la portion qui leur revenait dans les biens du testateur, cette 
concession de leur part n'a pas changé la nature de leur titre 
ni leur qualité de légataire; 

» Et qu'en décidant, dans ces circonstances, que le droit 
proportionnel de 6 pour 100 devait être payé pour le droit de 
mutation dti pour ia iransmissiou de ladite somme de 100,000 
francs, le jugement attaqué, loin d'avoir violé les lois des 22 
frimaire an VII, 28 avril 1816, et 21 avril 1832, en a fait au 
contraire une jusie application ; — Kejette. « 

HYPOTHÈQUES. — MA1X-LEVÉE D'INSCHIPTION. BILLET AU 

PORTEUR. 

Lorsqu'une inscription hypothécaire a élé prise en vertu d'un 
billet au porteur par une pei sonne désignée, une autre per-
sonne, porteur de ce billet, peut-elle donner mam-levée de 
celte inscription, sans avoir fait préalablement mentionner 

su subrogation sur les registres du bureau des hypothè-
ques? (Code civil, art. 1002, 2157, 2158.) 

L'a 

directement ou indirectement par le Trésor public, ne sont su-
jets qu'au droit fixe de K fr. d enregistrement ; 

» Attendu que tontes les rues de Paris sont dans la grande 
voirie, et qu'aux termes de l'art. 2 de 1» loi du 11 frimaire an 
Vil, la confeclioud'entrelien et la réparation des grandes roijtes 

sont classés parmi les dépenses générales qui sont à la eharge 
du Trésor public ; 

« Attendu que l'entretien du pavé de Paris, qui, jiisepi'en 
1828, était supporté intégralement par l'Etat, a été mis depuis 
cette époque à la charge commune de l'Etat et de la ville; qu'u-
ne somme déterminées été fournie par l'Etat, et que le sur-
plus des fonds nécessaires l'a été par la ville ; 

« Attendu que le partage dans les dépenses n'a point ôté à 
l'entretien du pavé des rues de Paris son caractère principal 
de travail de grande voirie; 

» Attendu que les adjudications des travaux du pavé de Pa-
ris par le préfet en conseil de préfecture, à divers entrepre-
neurs et conformément aux projets de l'administration géné-
rale chargée de la direction des ponts-et-chanssées, ont pour 
objet la confection de travaux auxquels l'Etat doit subvenir, 
quoique la ville de Paris soit chargée d'une partie de la dé-
pense ; 

» Attendu qu'en ces circonstances le prix des adjudications 
pour l'entretieu du pavé de Paris est payé en partie directe-
ment, en partie indirectement, par le Trésor public, et qu'en 
jugeant que la somme totale ne devait supporter que le droit 
fixe, le jugement attaqué n'a violé ni les lois citées ni aucune 
autre loi ; — Bejetie.» 

COi ;n ROYALE DE PAK1S i 4' chambre . 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 7 mars. 

REPORT HE FAILLIT!-'. — PAIKMKX8 FAITS AVEC L'ASSISTANCE 

D'UN TlKîîS. — NULLITÉ. 

Pour qu'il y ait faillite il n'est pas nécessaire que la eessali&n 

des 'paiement soit constatée par des protêts ou autres actes 

qui annoncent une insolvabilité absolue. 

Il y a encore faillite lorsque les puiemens ne sont pas faits 

avec les ressources personnelles du commerçant , mais 

avec l'aide d'un tiers ayant iiUèrcl à prolonger son exis-

tence commerciale pour se rembours-r frauduleusement au 

préjudice de la masse dis créanciers. 

Ainsi jugé, par information d'un jugement du Tribunal 

de commerce de la S ine, du 8 janvier 1845, clans les 
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r le sieur Deheurles-Talo ' *' e 24 avril 1821, 
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acquis en commun par ce dernier et par le 

tflirmative sur cette importante question résulte d un 

jugement du Tribunal d'An^oulême, du 14 juillet 184.>, 

que nous avons rapporté tout au long dan* notre numéro 

des 19-20 janvier 1846. Ce jugement a été confirme sur 

appel, par arrêt de la Cour royale de Bordeaux du 7 lé-

vrier 1846. 

MARCHÉ. ACTE ADMINISTRATIF. 

Les marchés passés pour l'entretien du pavé de Paris ne sont 
passibles que du droit fixe de 1 franc, quoique le prix en 
soit payable par la Ville de Paris, pour une partie. (Loi du 

15 ma! 1818, art. 73.) 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de 1a Cour de cassation 

(chambre civile), du 11 février 184G. ainsi conçu : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 73 de la loi du 18 mai 
, 1818, les adjudications et marchés dont le prix doit être paye 

EXPERTISE. — TIERS-EXPERT. 

En cas de désaccord entre les deux premiers experts chargés 
d'une estimation d'immeubles en matière d'enregistrement, 
le tiers-expert choisi par eux, ou nommé par le juge de paix, 
n'est pas tenu de se faire assister dans son opération par 
les deux antres experts: son rapport est valable sans leur 
concours. Loi du 22 frimaire an VU, art. 18. 

C'est ce qui résulte d'un arrêt de la Cour de cassation, 

du 4 février 1846, ainsi conçu: 

« Vu l'article 18 de la loi du 22 frimaire an VII ; 
» Attendu que cet article a déterminé la forme de procéder 

lorsqu'il y a lieu d'estimer la valeur vénale des biens sujets 
à la perception d'un droit d'enregistrement; 

» Attendu que ni les dispositions qu'il renferme, ni aucune 
autre disposition des lois spéciales sur la matière, n'imposent 
au tiers expert l'obligai ion de se faire assister dans sou opé-
ration par les deux premiers experts ; 

» Que, lorsque ceux-ci n'ont pu s'entendre dans leur estima-
tion, la loi s'est bornée à exiger qu'un troisième ex port. fût dé-
signé par eux, ou, s'ils ne peuvent en convenir, par le juge de 
paix de la situation des biens, et à fixer le délai dans lequel ce 
tiers-expert devra rapporler son procès-verbal ; 

» Attendu que l'abrogation prononcée par l'article 1041 du 
Code de procédure ne s'applique point, suivant l'avis du Con-
seii-d'Élat du 12 mai 1807, approuvé le4,™ juin suivant, aux 
l.cjs et règlemens concernant la forme de procéder relative-
ment à la Régie des domaines et de l'enregistrement, lesquels 
ont dès lors conservé toute leur force de lois spéciales et ex-
ceptionnelles ; 

» Attendu que l'article 13, titre 21, de l'ordonnance de 
1667 a été abrogé par l'article 1041 du Code de procédure ci-
vile, comme faisant partie d'un mode général de procédure 
auquel ce Code en a substitué un autre eu matière d'expertise; 
qu'ainsi les dispositions de cet article sont également inappli-
cables lorsqu'il s'agit d'une expertise en matière d'enregis-
trement, à laquelle il doit être procédé par un mode spécial et 
particulier, qui n'en a pas reproduit la prescription; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement at-
taqué, en déclarant nul et irrégulier le rapport fait par le tiers 
expert Mousnier-Maraval, sous le prétexte que ce rapport était 
frappé d'une nullité radicale, pour avoir été fait suns le con-
cours des deux premiers experts, conformément aux disposi-
tions soit de l'article 318 du Code de procédure civile, soit de 
l'article 13, titre 21, de l'ordonnance de 1667, a manifestement 
violé l'article 18 de la loi du 22 frimaire au VU; 

» Casse. » 

Observations. — L'opération du tiers expert est en 

effet tout à fait distincte et indépendante de çejjs des 

deux premiers experts. Le tiers-expert n'est obligé d'a-

dopter ni l'une ni l'autre des premières estimations; il 

n'a à consulter que ses propres lumières. C'est ce que la 

Cour de cassation avait déjà reconnu par un arrêt du 18 

août 1823. 

Mais la même Cour a décidé 1° qu'en cas d'estimation 

par un tiers-expert, c'est l'avis de la majorité des experts 

gui doit faire la loi (arrêt du i 7 décembre 1844;; 2° qu'il 

n'est pas. permis aux juges d'adopter arbitrairement l'avis 

isolé de l'un des deux premiers experts (même arrêt); 3° 

que les juges ne peuvent substituer leur propre évalua-

tion à celle des experts (arrêts des 7 mais 1808 et 28 

mars 1831). Oril s'agit de concilier ces diverses décisions, 

et be n'est pas chose facile. 

L'-vis de la majorité, dit la Cour, doit l'aire la loi. Mais 

la majorité ne peut évidemment se former que par une dé-

libération à laquelle doivent prendre part toutes les par-

ties appelées à la constituer. S'il n'y a pas concours d'o-

pération, si le tiers-expert procède isolément, si son avis 

est indépendant des deux autres, on se demande où sera 

la majorité et comment on pourra la reconnaître et la 

constater. Si, d'un amre côlé, chacun des experts émet un 

avis différent, si les juges ne peuvent adopter l'avis isolé 

de l'un d'eux, ou substituer leur propre évaluation à celle 

résultant de l'expertise, il est clair qu'il n'y aura pas en-

core de m jorité, et que le Tribunal ne pourra plus rem-
plir l'objet de sa mission. > 

Toutes ces difficultés naissent de l'arrêt du 17 décem-

bre 1844, qui a consacré un système vicieux, ainsi que 

nous l'avons démontré dans notre numéro du 21 février 

1845. — I| n'y a point, en effet, à rechercher quel est l'a-

vis de la majorité dans les expertises en matière d'enre-
gistrement. 

Lorsque les deux experts choisis par les parties ne sont 

pas d'accord, ils appellent un tiers-expert; ou s'ils ne 

peuvent en convenir, il est nommé par le juge de paix du 

carton de la situation des biens. 

Ce tiers-exp -rl remplit le rôle d'arbitre, c'est son rap-

port qui fait la loi. Quant aux juges, ils n'ont d'autie pou-

voir que d'homologuer ce, rapport, ou d'ordonner une 

nouvelle expertise. Tout autre mode de procéder est con-

traire à la loi spéciale sur l'enregistrement. 

termes stuvans, 

de la cause : 

« Considérant, en droit, que, pour qu'il y ait faillite d'ùu 
négociant, il n'est pas nécess- ire que la cessation de ses païe-
meus soit constatée par des jiro'eis, on résulte d'actes "notoires 
qui avertissent le public de l'état d'insolvabilité où il se 
trouve; 

» Qu'il y a encore faillite lorsque les paieméns n'ont pas 
été faits à l'aide des ressourçais personnelles du commerçant et 
que la cessation réelie de'paièmeus de sa part a été dissimulée 
au moyen de l'assistance d'un tiers intéressé à lui prêter uVie 

existence commerciale, pour se rembourser personnellement 
en fraude des autres ciémeiers; 

» Considérant, en fait, que Stanislas Proust s'est établi com-
missionnaire eu vins au mois d'avril 1839 avec un passif d'en-
viron 60,000 francs : 

fait créer et a mis en 
d'effets de complaisance 

» Que, pouralimenter sou crédit, fl 
circulation une quantité considéra!) 1 ;; 
qui ont été escomptés en grande partie par Itenet: 

« Que, dans le courant d'oclobn: 1 8 il , Keuet, qui avait été 
averti, ainsi que d'autres banquiers, par Ja fdillile de Subé, 
ancien associé de Proust, que celui-ci était débiteur de 60,000 
francs envers ladite fa'iïlitè, a changé les bases du crédit qu'il 
avait ouvert à Proust ; 

» Considérant que, dans le même mois d'octobre 1841, Proust 
étiit dans un tel état de gène qu'il sollicitait d'un de ses créan-
ciers des prolongations d'échéance : 

« Qu'a la lin du même mois, manquant aux devoirs do sa 
•ofession de commissionnaire, il se rendit à Aiiiboisc et à 

acquisitions considérables 

pr 
Tours, où il fit pour .son compte des 
de vins ; 

» Qu'à peine de retour à Paris A s'empressa de chercher à 
tirer parti de ces vins;-

» Que c'est ainsi qu'au .commencement de novembre, Iieiiet, 
hésitant à lui escompter de nouvelles valeurs, Proust lui offrit 
de lui consigner des vins, et qu'en effet 513 pièces.de vins fu-
rent consignées aux frères Menant sous le nom de Itenet ; 

» Que celte situation dans laquelle se trouv dt Proust ne lui 
permettait pas de continuer les affaires au-delà du 30 novem-
bre si ltenel, qui connaissait cette position-, ne lui fût venu 
en aide et ne 'se lut, contrairement à ses habitudes, misa dé-
couvert d'une somme de 58,000 francs ; 

» Qu'en effet, à celte époque, l'actif de Proust ne s'élevait 
qu'à 10,370 fr., et qu'il avait à faire face à uu passif de plus 
de 110,000 fr.; 

» Que pour rentre r dans les sommes importantes dont il s'é-
tait mis à découvert, Renei. au commencement de décembre, 
s'est fait vendre par Proust des vins provenant des acquisi-
tions faites par celui-ci a Aniboise et à Tours ; 

» Que la preuve de cette vente résulte des déclarations de 
Itoyer , Manteau et Melousay, qui ont acheté ces vins avec la 
garantie donnée par Re.net contre la perle qui pourrait résul-
ter pour eux delà baisse du prix desaits vins ; 

» Que Renel, étant ainsi rentré dans ses avances , a remis à 
Proust antérieurement à leurs échéances des effets de complai-
sance s'elevant à 45,677 fr. qu'il lui avait escomptés, et qu'il a 
fait passer à son ordre les c inriaissemeiis de -498 pièces de vins 
qui ëiaient en cours d'expédition ; 

» Que ces divers faits constituent des "circonstances graves, 
précises et concordantes, desquelles il résulte que Reiwt, qui 

avait, depuis le mois ,de novembre .18 il , connaissance de l'nn-
possibililéoù se trouvait Proust de faire face à ses p.oemens, et 
quiétail|détenteur d'effets de complaisance, s'élevunt à des som-
mes considérables, qu'il lui avait escomptes

 f
 onr éviter la perte 

que lui aurait l'ait éprouver ie nor-paieinenulesdits effets, a seul 
fourni sciemment à Proust les moyens de pi otonger son exis-
tence commerciale jiiqu au 20janvier 18W, et a bénéficié de la 
vente des vins achetés par Proust; 

!> Infirme ; . ■.< . 

» Fixe au 30 novembre 1841 l'époque de la cessation des 
paieniens de Proust ; 

» Annule en conséquence tous les luiemens, n 7;iiUssemens, 
remises d effets et de conintissemens, et opér . lions générale-
ment quelconques laits entre Proust et Ren l, postérieurement 
au 30 novembre 18il, et dans lis dix jours qui ont précédé 
cette date ; 

» Condamne Renet par corps à rapporter à la misse les 
sommes provenant desdil. s opérations, avec les intérêts à par-
tir du jour de ia dem nide. » 

(Plaidant pour le syndic de la faillit* Proust, appelant, 

M' Lioiivillo, avocat; pour Roue!, intimé, M* Freméry, 

avocat, conclusions couforincs dé iî. Poinsoi, tmhstUiu 
du procureur-général.) 

Le Tribuial Je commerce n'avait pas envisagé l'affaire 

endroit, il s'était contenté de repousser la demande, par 

ces motifs qu'il était sulîminmjni établi que Proust avait 

cessé ses paiemefw le 20 janvier 1342, que les paieméns 

faits à Renet avaient été laits plus de dix jours avant la 

faillite, et qu'ils n'avaient pas été faits frauduleusement 
et pour truster les a ttres créanciers. 

Cet arrêt nous paraît avoir une grande importance. 

COUR IVASSISIvS PE LA SOMME. 

Présidence de M. Hardouin. 

Audiences des 2f>, 27, 28 et et 29 ami. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UX l.infilil! SUR OX DE SES COMPLICES. 

— DEUX ACCUSES. 

Celte affaire, au sujet de laquelle ont été répandues les 

versions les plus contradictoires, avait attiré à la Cour 
d'assises un nombreux auditoire. 

Lo ministère publie. afail assigner 8G témoins , parm 

lesquels nous remarquons M. Chevalier, chimiste d 

m 

1 
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Paris, qui a procédé, avec MM. Bayard et Jules Barse, aux 

opérations médico-légales. 

A huit heures et quelques minutes les accusés sont in-

troduits. Le premier est Flamand fils, de Contay, dont la 

physionomie est empreinte d'un certain caractère de dou-

ceur f son maintien parait calme. Quant à sa mère, la 

femme Flamand, elleparaitémue en remarquant l'avide cu-

riosité dont elle est l'objet-, mais elle reprend bientôt 

toute sa tranquillité. 

A neuf heures un quart la Cour entre en séance. M. l'a-

vocat-géuéral Damay occupe le siège du ministère public. 

Flamand est assisté de M* Thuillier ; la femme Flamand 

sera défendue par M' Jolibois. 

M. l' avocat-général, vu la longueur présumée des dé-
bats, requiert l'adjonction d'un juré supplémentaire La 

Cour fait droit à ces conclusions, puis elle se retire pour 

procéder au tirage du jury. L'audience est reprise quel-

ques instans après. 

M. Lescureux, greffier, donne lecture de l'acte d' accu-

sation. Voici l'analyse de cette pièce, dont la lecture a 

duré plus d'une heure : 

Théodore Flamand, tisserand, âgé de 21 ans, né à Warloy 
Bâillon, habitait à Contay, avec sa mère, Marie Siom-Jlupré, 
âgée de 39 ans, née à Warloy-Baillon, etsans professions^ 10 
juin dernier, un homme, nommé Recquebourg, et une tétanie 
du nom de Midy, guidés par les aboiemens d'un chien, décou-
vrirent un cadavre dans un champ de seigle, à 20 mètres en-
viron du chemin de Longueval à Montauban. Ce cadavre était 
celui d'un homme assassiné ; la mort remontait à. plusieurs 
jours, ainsi que l'ont déclaré différens témoins, qui avaient 
trouvé dès le 9 un bâton ensanglanté, couvert de poils ou de 
cheveux; l'un d'eux l'avait même pris et fait brûler. 

La victime était revêtue d'une veste, d'un gilet, d'une che-
mise et d'un pantalon. L'état des lieux indiquait qu'après 
avoir été frappée, on l'avait portée ou traînée à une distance 
de quinze mètres. La justice saisit un ciseau neuf, une fenille 
de gros papier gris-bleu, un bout de rondin de saule , le 
tout taché de sang; un témoin, le sieur Dumoulin, déclara que 
le bâton taché de sang qu'il avait recueilli et fait brûler était 
le complément du rondin saisi par le juge de paix. 

Dans une des poches de la victime, celle destinée à la mon-
tre, on trouva quatre pièces de 5 francs, et dans une autre 
poche, 4 francs 1S centimes en diverses monnaies ; dans une 
autre poche trois capsules et deux grains de plomb. Les vê-
temens n'étaient pas déchirés, mais tachés de sang, particu-
lièrement la cravate, la chemise et les revers des manches de la 
veste. 

L'autopsie du cadavre fit découvrir des ravages effrayans 
dans la région cérébrale : les os brités, les tégumens déchirés, 
le cartilage de l'oreille noirci et comme carbonisé, la dure-
inère enlevée; toute la surface du cerveau fut trouvée injectée 
de sang; le cervelet, sain à gauche, était, du côté droit, con-
verti en une bouillie noire, où se confondaient les substances 
cervicale et médullaire. Les conclusions des médecins furent : 
que la blessure de l'oreille était le produit d'une arme à feu 
de petit calibre, d'un pistolet de poche, à balle forcée; les 
fractures du crâne étaient dues à un corps contondant, de 
gros volume ; l'assassinat remontait à trois ou quatre jours. 

Ce cadavre fut reconnu pour être celui d'un nommé Eugène 
Etienne, sorti des prisons d'Amiens le 10 mai précédent. 

Bientôt l'information conduisit à savoir que Flamand et 
Etienne s'étaient connus dans la prison d'Amiens ; qu'ils s'é-
taient donné rendez-vous à leur sortie de prison pour com-
mettre un vol. 

Flamand sortit le premier et alla attendre Eugène Etienne le 
40 mai 1845, jour de la libération de ce dernier, à Amiens. Ce-
lui-ci s'établit chez Flamand, à Contey, et y resta du 4 au 7 

juin, jour de l'assassinat. Le 6, la veille du crime, Eugène 
Etienne alla à Bussus ; il montra 40 francs au nommé Kouil-
lard; il dit qu'il en avait 150 devant lui. Le jour du crime, le 
7, ils se rencontrent à Albert, y passent une partie de la jour-
née, et n'en partent que le soir ; ils méditaient un vol sans doute, 
car ils ont acheté ce soir-là même un ciseau chez le témoin 
Hérissart. Ce ciseau est celui trouvé sur le lieu du crime ; le 
papier gris-bleu saisi l'enveloppait. 

D'autres charges extrêmement graves ont été révélées par 
l'instruction. Mais quel motif a pu pousser Flamand à tuer son 
ancien camarade de prison? pourquoi la mère de Flamand l'a-
t-elle poussé à commettre ce crime? Telles sont les questions 
que vont sans doute résoudre les débats. 

M. le président interroge d'abord Flamand. 

Cet accusé, qui est âgé de vingt et un ans, reconnaît 

avoir été condamné plusieurs fois. Il avoue que son père 

a subi aussi plusieurs condamnations, et que sa mère a 

été traduite devant la Cour d'assises de la Somme. 

M. le président : Vous avez été détenu à Bicêtre avec 

Eugène Etienne ?—B. Out. 

1). Vous étiez intimement liés ?—B. Oui. 

D. Il vous a prêté souvent de l'argent?—B. Oui. 

D. On vous soupçonnait d'avoir ensemble des relations 

infâmes ?—B. C'est faux. 

D. Cependant vous avez subi, ainsi que lui, plusieurs 

punitions pour ces faits. — B. Oui, mais elles étaient in-

justes. 
D. N'y avait-il pas entre vous des projets de vol pour 

l'époque où vous seriez tous deux rendus à la liberté ? — 

B. Jamais. 

D. Combien aviez-vous d'argent à votre sortie de Bicê-

tre?—B. 40 francs. 

D. A Amiens, avec Eugène Etienne, vous avez dépensé 

beaucoup d'argent en orgies?—B. C'est faux ; je n'ai dé-

pensé que 1 franc. 

L'accusé reconnaît ici avoir reçu à Contay la visite 

d'Eugène Etienne les 4 et 5 juin. Il avoue avoir été le re-

joindre à Albert le 7. Là ils avaient acheté ensemble un 

ciseau, puis ils avaient visité les communes de Tricourt, 

Mametz et Montauban. Il prétend qu'ils se sont quittés 

dans cette dernière commune, parce qu'Eugène Etienne 

lui aurait proposé de voler chez un curé. 
D. Avez-vous cheminé ensemble de Montauban à Lon-

gueval? — B. Non, je suis resté à Montait ian. 

D. Sur la route de Montauban à Longueval, dans une 

pièce de seigle, on a trouvé le cadavre d'Eugène. La mort 

est le résultat d'un coup de feu. — B. C'est possible, mais 

je n'ai jamais eu d'arme à feu. 
D. Eugène Etienne avant le crime avait un parapluie, 

un foulard rose, une bourse grise, une casquette, un cou-

teau-poignard et une blouse. L'accusation paraît avoir re-

trouvé tous ces objets chez vous. — B. Cela n'est pas 

exact. Ce qui a été trouvé chez moi m'appartient. 

Un débat assez confus s'engage ici sur le point desavoir 

si, avant le crime, Flamand avait deux blouses, ou une 

seule. Il soutient qu'il en avait deux. M. le président lui 

fait observer quesur ce point il est en contradiction avec 

sa mère. Il ajoute que ce qui fait penser que la deuxième 

blouse a appartenu à Eugène, c'est que .les manches en 

ont été rallongées; et l'accusé est plus grand que ne l'é-

tait Eugène. 
D. Combien aviez-vous de casquettes chez vous ? — 

B. Trois. 
D. L'accusation prétend que l'une n'a été vue en votre 

possession que depuis le crime, et qu'elle ressemble à 

celle de la victime. — B. Je l'avais achetée bien avant 

ce jour-là à la halle marchande d'Amiens. 

D. Dans votre famille on avait arrêté un système de 

mensonge à l'égard de cette casquette. Tous ont soutenu 

que vous l'aviez depuis quatre mois; mais enfin votre se-

cond frère a avoué que cela n'était pas vrai, et il ajoute 

que c'est votre mère qui lui a imposé ce mensonge.—B. Je 

l'avais depuis longtemps. 
D. Pendant votre voyage avec Eugène, il avait un pa-

rapluie. — B. C'est vrai-, je l'ai porté moi-même jusqu'à 

Montauban. 
D Pourquoi avez-vous nie d abord la possession de ce 

parapluie ? — H. En quittant Eugène jô l'avais oon»ervé 

par mégarde; quand on a fait perquisition chez nous, j 'ai 

cru que l 'on m'accusait de l'avoir volé. 

D. Après le crime, on vous a vu un couteau-poignard 

qu'on ne vous connaissait pas, et il paraît être sembla-

ble à celui d'Eugène. — B. Je l'avais depuis longtemps; 

je le cachais parce que c'est une arme défendue. 

M. Vavocat-général : Vous auriez dû alors ne le jamais 

montrer, ni avant, ni après le jour du crime. 

L'accusé garde le silence. 

D. Vous avez un foulard que l'accusation croit être celui 

d'Eugène Etienne. — B. Il est à moi. J'ignore si Eugène 

en a eu un à peu près pareil. 

D. Quand on vous a demandé où vous l'aviez acheté, 

vous avez d'abord indiqué la place Saint-Firmin à Amiens, 

et il a été constaté que sur cette place aucun marchand ne 

vend de foulards. Plus tard, vous avez soutenu l'avoir 

acheté chez M. Leroy- Boulogne, et ce marchand affirme 

n'avoir jamais eu de marchandise semblable. —B. Je crois 

bien cependant l'avoir acheté chez lui. 

M. le président interroge ici l'accusé sur la possession 

de la bourse. Il lui fait remarquer que sa mère et son 

frère ont déclaré ne la lui avoir vue qu'après l'assassinat. 

— L'accusé nie énergiquement cette circonstance. 

Linterrogatoire porte ensuite sur l'argent retrouvé en 

la possession de Flamand. Il soutient avoir eu toujours 

quatre ou cinq pièces de 5 francs. On lui fait remarquer 

qu'il a constamment varié sur le chiffre de ia somme dont 

il était possesseur avant le crime. Il répond qu'il n'avait 

pas voulu avouer à sa mère qu'il possédait cette somme, 

de peur qu'elle ne voulût l'employer aux besoins du mé-

nage. 

D. Est-il vrai qu'un soir, parlant à votre mère d'un vol 

que vous auriez commis avec Eugène, vous lui avez dit : 

« Il pourrait me dénoncer, il faut nous en défaire? » — B. 

Jamais je n'ai dit cela. 

D. L'assassinat a été commis à l'aide d'un pistolet, on 

n'en a pas retrouvé dans vos mains, mais il est certain 

que vous avez fait des démarches pour vous en procurer 

un. — B. Je faisais la cour à une jeune fille d'un village 

voisin, et plusieurs fois sur la route j'avais été assailli à 

coups de pierre : je voulais me défendre. 

D. Votre mère vous a fait dire en prison de tenir bon. 

Vous lui avez fait dire de votre côté de soutenir qu'elle ne 

savait absolument rien. 

L'accusé garde le silence. 

M. le président interroge la femme Flamand. 

D. Dans la commune de Contay vous avez une mauvaise 

réputation sous le rapport de la probité et sous le rapport 

des mœurs. 

L'accusée garde le silence. 

M. le président interroge la femme Flamand. 

L'accusé nie avoir connu les projets de son fils, et sou 

tient que si elle avait suspecté l'origine des effets trouvés 

en sa possession, elle ne les aurait pas acceptés. 

D. A quelle heure vous êtes-vous levée le lendemain du 

crime? — B. A cinq heures du matin. 

D. Pourquoi de si bonne heure? — B. Je n'ai que ce 

jour-là pour laver les effets de mes enfans. Nous sommes 

pauvres; les enfans n'ont pas de vêtemens de rechange; il 

faut faire sécher avant leur lever. 

D. Pourquoi avez-vous donné l'ordre à vos jeunes enfans 

de mentir en disant que votre fils aîné avait la casquette 

saisie depuis plus de quatre mois? — B. Je leur ai jamais 

rien dit de pareil. 

D. Le jour qui a suivi la découverte du crime, n'avez-

vous pas dit chez Plouvion, où chacun désignait la victi-

me d'une manière différente : « C'est le compagnon de 

mon fils. » — K. C'est possible ; je l'avais appris à War-

loy. 

D. À l'heure indiquée par Plouvion, vous n'aviez pas 

encore été à Warloy . — B. Plouvion ment. 

D. Quand on disait devant vous que lors du crime il 

pouvait y avoir eu trois personnes ensemble, n'avez-vous 

pas dit : « Il n'y en avait que deux?» — R. Non. 

D. Il y a des témoins qui l'affirment. —■ B. Ce sont de 

faux témoins. 

D. N'auriez - vous pas dit, en parlant d'Eugène : « Si 

mon fils l'a tué, c'est un imbécile de ne l'avoir pas en-

terré. C'est un enfant de l'hospice, personne ne s'en se-

rait inquiété ? » — B. C'est faux. 

D. N'avez-vous pas adressé des prières à certaines té-

moins, et des menaces à certains autres? —• B. Non. 

M. le président interroge ensuite l'accusée tur l'origine 

des objets trouvés en la possession de son fils, et lui fait 

remarquer que sur divers points ils sont .en contradiction 

formelle. 

On passe à l'audition des témoins. 

M. Ricquebourg : J'ai trouvé le cadavre d'un individu que 
je ne connaissais pas. Ses vêtemens étaient en désordre : son 
pantalon m'a semblé ouvert en partie. A peu de distance de 
l'endroit où je l'ai trouvé, le seigle paraissait foulé, et une sorte 
de sentier joignait les deux places. 

La femme Midy fait une semblable déclaration, seulement 
elle affirme que le pantalon était fermé. 

Dumoulin a trouvé un bout de bâton ensanglanté, parais-
sant couvert de cheveux ou de poils. Il n'y a attaché aucune 
importance, et il Ta brûlé. Il n'a, du reste, pas vule cadavre. 

M. Hénon. 
D. Vous connaissiez Eugène? — R. Oui. 
D. Vous avez vu son corps? 
Le témoin ne répond pas. 
D. Dans quel état était-il? — R. Il faisait du velours. ( On 

rit). 

Le témoin explique ensuite que, le 4 juin, il a vu Eugène, 
et que c'est lui qui a reconnu son cadavre à la maison com-
mune de Montauban; il ajoute : « Quand Eugène est venu me 
voir avant sa mort, il avait une blouse, une casquette, un pa-
rapluie et un foulard jaune. » 

D. Vous avez dit dans l'instruction qu'il était rouge. — R 
Je ne sais plus. 

On représente au témoin les pièees à conviction. Il leur trou-
ve de la ressemblance avec celles qu'il a décrites dans l'ins 
traction, mais il ne peut affirmer que ce soient celles d'Eu 
gène. 

L'accusé : Eugène m'a révélé qu'il avait résolu, avec le té 
moin, de tuer un curé pour le voler. 

Le témoin : Jamais, entre Eugène et moi, il n'a été question 
d'un crime. L'accusé m'en veut parce que c'est moi qui ai dit 
que dans le pays il n'y avait que lui qui connût Eugène 

M. Sergent, officier de santé à Montauban. 
D. Connaissez-vous les accusés? — R. Non. J'ai comtM le ca-

davre. (On rit.) Le témoin rend compte de l'état du cadavre. 
Il résulte de son travail, que la mort a été causée par une 
arme à feu, et que des coups ont été portés avec un instrument 
contondant. 

M. Chevalier, professeur à l'Ecole de Pharmacie de Paris. 
J'ai trouvé, sur une blouse et un pantalon qui m'ont été re 
mis (ceux saisis sur l'accusé Flamand), des taches de sang. 

M' Thuillier : Ces taches de sang auraient-elles résisté à un 
lavage? — R. Elles ont certainement été faites depuis que les 
vêtemens ont été lavés. J'affirme qu'aucun lavage n'a été fait 
depuis l'application de ces taches. 

M' Thuillier : Ceci est grave, les vêtemens ont été lavés 
dimanche 8.JL'accusé sontient, et il est prouvé qu'il a saigné 
du nez abondamment après le 8. C'est donc là l'origine du 
sang. 

M. Padieu, médecin à Amiens : J'ai été chargé de visiter 
l'accusé. J'ai remarqué aux mains diverses blessures. Elles 
provenaient de brûlures; l'accusé me les a ainsi expliquées 
dès le premier moment. 

Blanchard : J'ai été détenu avec Eugène et avec Flamand 
Ils étaient intimement liés. J'ai entendu Eugène recommander 
à Flamand de venir le chercher à sa sortie de Bicêtre pour 
faire deux affaires ensemble; l'une du côté de Péronne, l'autre 
chez un curé d 'Abbeville ; Flamand a accepté. 

D, Vous entende», Flamand? 

Flamand : C'est faux; on sait bien qu'on peut dire ce qu'on 

veut. . . , 
Le sieur Rouillard. Ce témoin a vu la victime deux jours 

avant le crime. On lui représente les pièces à conviction; il 

M" Thuillier et J
0 

en désigne deux ou trois comme lui paraissant semblables aux 
effets d'Eugène. Cependant il n'affirme rien d'une manière 

Plusieurs témoins font des dépositions semblables à celles 

de Rouillard. 
Hippolyle Delacroix, ouvrier laceteur à Contay : Mon fils 

est venu me rapporter qu'au moment de l'arrestation de Fla-
mand, sa mère s'écria : « Pourquoi dire que c'est avec un ci-
seau ou un pistolet que l'assassinat a été commis? C'est avec 
un bâton. «Elle ajouta :« Quand les gendarmes sont venus, 
j'ai eu bien peur qu'ils se saisissent d'un parapluie qui se 
trouvait dans la maison. » 

Jules Debry, tisseur à Contay : Dix ou douze jours avant 
l'assassinat, Théodore Flamand m'a demandé si j'avais un pis-
tolet à vendre. Il médit : « Il m'en faut un sous peu de jours.» 
Mais il ne me dit pas pourquoi il avait besoin de cette arme. 

Caroline Delacroix, demeurant à Contay : Quatre jours 
après l'arrestation de Théodore Flamand, sa mère m'a dit : 

Je ne sais rien de l'affaire, j'y suis étrangère et je m'en lave 
les mains. Mais s'il n'était pas un trembleur comme son pèr e, 
il s'en tirerait. Je ne le crois pas capable de commettre un as-
sassinat. Mais, dans tous les cas, qui pourrait dire que c'est 
lui, puisqu'ils auraient été seuls ensemble? » 

Femme Debrie, demeurant à Contay . Je me trouvais chez 
une dame Langlet à Contay. Jules Flamand y était. On parlait 
de l'affaire, et on disait : « La femme Flamand dira-t-elle la 
vérité? » Jules prit la parole et s'écria : « Elle ne la fera pas 
connaître; c'est moi qui lui ai dit de la taire, car il vaut 
mieux qu'elle soit accusée que mon frère soit condamné à 
mort ou pour toute sa vie.» 

G'iislain-Paille, détenu : Un jour Flamand ayant vu sa mère 
à la croisée de la prison de Péronne, il lui dit : « Tais-toi, 
ch ! c'est toi qui m'enfonce; aucun des témoins ne m'a fait 
de mal. » Sa mère répondit : « Mais je n'ai encore rien dit. » 
Je puis affirmer que l'accusé Etienne et un nommé Hénin 
avaient concerté d'assassiner le curé de Longueval. Flamand 
et Eugène Etienne avaient commis un vol môme à Bicêtre. Je 
parlai à l'accusé, et je lui dis : ,« Tu en auras pour vingt ans 
de travaux forcés. — Ça ne serait rien, me répondit-il, sans 
l'exposition. » 

M* Thuillier, au témoin : N'avez-vous jamais été poursuivi 
en justice? — R. J'ai élé poursuivi plusieurs fois; mais je ne 
pourrais pas vous dire combien de fois j'ai été condamné. 

Daniel Delacroix : J'ai été chez la femme Flamand après la 
descente de justice. Elle s'est écriée : « Si mon fils a tué Eu-
gène Etienne, ce ne peut être que dans un accès de colère, 
parce qu'Eugène Etienne lui avait fait une proposition d'as-
sassinat, en le menaçant de le tuer lui-même en cas de refus.» 
Elle me dit qu'elle avait lavé dn linge qui était bien difficile à 
ravoir. 

On s'occupait beaucoup de la casquette saisie. « Ah ! bah ! 
s'écria la femme Flamand, pour une méchante casquette qu'il 
m'a rapportée ! On ne la reconnaîtra pas dans les boutiques. 
Elle ne vaut pas deux liards. » 

M. le président, au témoin : Qu'entendiez-vous par ces 
mots : « Qu'il m'a rapportée? » Comme il s'agissait de l'assas-
sinat d'Eugène Etienne, pensiez-vous que ce fût la casquette 
de la victime? — R. Oui. 

M. le président, à la femme Flamand : Qu'avez-vous à ré-
pondre à ce que vient dire le témoin? 

L'accusée : Je n'ai pas dit qu'il m'avait rapporté une cas-
quette ; j'ai fait remarquer seulement que c'était une vieille 
casquette de mon fils, et que le marchand ne pourrait pas la 
reconnaître. 

Elisa Delacroix, femme Herbet, de Contay : J'ai été aussi 
visiter la femme Flamand le soir de la descente de justice; 
elle m'a priée de la ménager dans mes déclarations devant la 
justice, au nom de ses enfans. 

L'accusée nie ces propos, ainsi que la proposition d'assassi-
nat du curé de Longueval. Elle soutient n'avoir jamais eu 
connaissance des prétendus projets de son fils et d'Eugène 
Etienne. 

Plouvion, sayeteur à Contay : J'ai appris de la femme Fla-
mand l'assassinat d'Eugène Etienne. C'était le jour de la des-
cente de justice, et de l'arrestation de Flamand fils. La femme 
Flamand se disposait à aller porter une pièce d'étoffe à War-
loy, et était venue faire peser cette pièce chez moi. Nous cau-
sâmes de l'assassinat, dont je ne connaissais pas la victime. La 
femme Flamand me nomma Eugène Etienne, l'ami de son fils, 
qui était venu peu de jours avant à Gontay. 

Le lendemain, la femme Lenglet me raconta que la femme 
Flamand lui avait dit avoir appris à Warloy le nom de 
'homme assassiné. « Cela m'étonne, lui dis-je, car hier, avant 

de partir pour Warloy, la femme Flamand m'a nommé Eugène 
Etienne. » 

La femme Flamand soutient n'avoir parlé d'Etienne au té-
moin qu'à son retour de Warloy. 

JI/.Car<ow,maréchal-desdogis de gendarmerie: J'ai été chargé 
de l'arrestation de l'accusé, et j'ai procédé à la perquisition 
qui a suivi l'arrestation. Les déclarations de la femme Fla-
mand venaient contredire fréquemment celles de son fils. 

J'ai interrogé d'un ton imposant l'accusé sur l'emploi de son 
temps le jour de l'assassinat. Il m'a dit que, mandé par Eu-
gène Etienne à Albert, il s'y était rendu ; que de là ils avaient 
été ensemble près d'un village dont il ignorait le nom ; qu'ar-
rivé à ce village, Etienne lui avait fait connaître son projet de 
voler le curé, de complicité avec un troisième individu qui 
les attendait; que cette proposition ne lui ayant pas convenu, 
il avait laissé là Eugène Etienne, et était revenu à Contay. 

Femme Lenglet, de Contay : La femme Flamand m'a dit, 
après l'arrestation de son fils, qu'elle ne le connaissait pas as-
sez méchant pour commettre un assassinat ; que s'il avait tué 
Etienne, ce devait être dans un moment de colère. 

Le fils de l'accusée, Jules Flamand, se trouvant chez moi 
quelque temps après, a dit : « Ma mère ne dira rien, ear je lui 
ai recommandé de se taire. » Sur l'observation qu'on lui fit 
qu'il valait mieux que sa mère dît la vérité, afin d'être mise 
en

>
 liberté, il répondit : «J'aime mieux qu'elle se taise, et 

qu'elle reste quelque temps en prison, que de voir mon frère 
perdu. » 

_
j
 Nathalie Debrie, à Contay : Au commencement de juin, 

j eus l'occasion d'engager Théodore Flamand à se conduire 
mieux. « Je ne conçois pas, étais-je arrivée à lui dire que l'on 
tue quelqu'un ! — Je ne voudrais pas faire cela, me repondit-
îl ; et cependant je n'hésiterais pas plus à couper le cou d'un 
curé que celui d'un poulet. » 

Collerette, détenu à la maison de justice : L'accusé Flamand 
m a prie de lui lire son acte d'accusation, à la maison de jus-
tice. Apres cette lecture, il m'a fait des aveux que le concierge 
Canut a entendus. 

Canut, concierge de la maison de justice : 

Cottereïle a lu à Flamand son acte d'accusation. Je plaçai deux 
chaises dans l'avam-greffe, près d'un cabinet d'où je 'pouvais 
tout entendre. La lecture a été laite en effet dans l'endroit que 
j avais indique. Cottereïle s'arrêtait après chaque paragraphe 
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FRAUDE COMMISE PAR UX OFFICIER-COMPTABLE DES 

COMPLICITÉ. — QUESTION DE COMPÉTENCE ET 

««.1 

DE 

Depuis quelques mois les Tribunaux sont 

VIVRES . 

PENALITE 

saisis de connaissance des graves abus qui se comme 

l'administration de3 subsistances militaires V ^ 
un procès de ce genre. '

 101 en
û)re 

En janvier dernier, un ancien employé de l
a

k 

rie militaire de Valenciennes vint prévenir l
e 

Martin, du T lanciers, de fraudes qui se cornm!' '
1
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111
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dans la pesée des pains. Il existait dans la boul"
1
'
4
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plusieurs plaques de plomb qui servaient à compen^? 

manque de poids habituel des pains. Les pesées Jfr '
e 

_ : —. — — : — .r— " - « fcm[ 

piles de cinq placées sur la balance. Avant la distribi 
on faisait une pesée d'essai pour connaître le man 

s'il y en avait; dans ce cas, on prenait une ou plu-f"' 

plaques de plomb, que l'on introduisait, lors de lad 

billion, entre deux pains de la pile la moins en vue 

balance. Le soldat croyait avoir son compte, et le t 

était fait. Il y avait de plus un poids à compartimeDs sT 
vaut à peser la pâte, et qui, d'après la prévention r» 

mettait de tromper les ouvriers boulangers eux-mern " 

en leur faisant croire que la quantité de pâte exigée « 

tait, tandis qu'il y avait un manquant correspondu 

celui qu'on dissimulait ultérieurement avec les plaqua d, 
plomb. 

M. le capitaine Martin se rendit un jour à la distribu; 

et fit enlever les pains par seshommes, ce qui amena làde. 

couverte d'une plaque de plomb d'un kilogramme et demi 
L'officier comptable des vivres-pains, présent à cette 

couverte, prétendit qu'il ignorait l'emploi de ces plaques 

et protesta hautement contre la prévention dirigée 

lui; mais une visite faite aussitôt dans la boulangerie 
amena la saisie d'autres plaques placées, sans trop 

mystère, dans un coin peu éclairé, et du poids àcompir. 
timens. 

Le brigadier de la boulangerie, interrogé aussitôt, pré-
tendit qu'il agissait de son chef, uniquement pour 

de supporter personnellement, soit des reproches ou un 

renvoi, soit le déficit résultant d'une cuisson trop forte: 

qu'il ne se servait, en conséquence, des plaques de plomb 

que lorsque le pain était plus cuit que d'ordinaire: qui 

ne causait aucun préjudice aux militaires, par la raison 

qu'il leur donnait sous un poids moindre la même quantik 

de substance nutritive. Le capitaine Martin n'a pas rema 

qué cette prétendue cuisson trop forte, et tout porte i 

croire que l'usage des plaques était habituel. 

Une autre explication a été donnée plustarà : c'est que 

le rendement en pain exigé des comptables est trop éle-

vé, et qu'il n'est pas possible de donner un pain bien ci 

de 1 kitogr. 1[2 avec 750 grammes de farine; de ta 

que, par intérêt pjour le soldat, on soignait la cuisson, et 

par conséquent la bonté du pain, au détriment du poids, 

mais cela sans fraude aucune. Cette explication est resiée 

à l'état d'allégation, contredite parles uns, admise comm? 

possible par quelques autres témoins. 

Bientôt le brigadier inculpé revint sur sa première dé-

claration, et soutint que c'était par les ordres de l'officier 

comptable que l'on employait les plaques de plombs-

ce fait avait lieu depuis l'arrivée de cet officier àW* 

ciennes, et qu'il en avait reçu la tradition du brigadie
r 

qui l'avait précédé. Ce dernier fut à son tour inculpV 

fit des aveux semblables ; l'un et l'autre, du reste, sou» 

rent n'avoir jamais tiré aucun profit direct de cette 

de, ni reçu aucune gratilication pour leur complaisant 

aucun élément de preuve contraire n'a été fourni cou 

cette assertion. 

Dans ces circonstances, et sur le rapport qui en Ri 
au ministre de la guerre, ce fonctionnaire écrivit au p. 

cureurdu Roi de Valenciennes pour lui signaler les! 

et lui faire observer en même temps que si des
 com" L 

civils devaient être poursuivis avec l'officier cornu • -

la juridiction militaire espérait d'être compétente, a c 

de la connexité des poursuites à intenter. La cham 

conseil du Tribunal de Valenciennes rendit une «g 

uance de non-lieu à l'égard des trois prévenus,
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r
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menssuffisans de preuves de la fraude intention» 

Sur l'opposition du ministère public, la chambre 
Si* •' 

devai. 

roffi 

de important, et causait avec l'accusé 
relevées contre lui. 

J'ai entendu Flamand lui dire: « Si j'avais à recommencer, ie 
ferais autrement, et après avoir tué Eugène Etienne, je retour-
nerais immédiatement dans la maison de Montauban; je dirais 
que je viens de quitter mon compagnon de route, parce qu'il 
voulait m entraîner a voler avec lui, et on ne pourrait pas 
cioire que j aurais pu commettre le crime dans un aussi court 
espace de temps. » 

Quand Cottereïle a lu le passage relatif aux médeci 
mand a dit : « Allons donc ! ils ne 
Eugène n'a pas survécu un seul 
mort après le coup de pistolet. » 

M. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre? 
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a^ec Cottereïle pour me forcer à parler, et aujourd'hui 
comme réponses dans ina bouche les d 
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savent ce qu'ils disent ; 

instant, il est tombé raido 

il met 
emandes que me faisait 
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ée à dem

«'n, neuf heures 
précises, pour le roquwi to re de M, l'avocat^général Da-

sation dè la Cour royale de Douai les renvoya i 

Tribunal de police correctionnelle de Lille , 
comptable comme auteur, et les deux brigadiers t _ 

complices du délit prévu et puni par l'article 4do 

pénal. 

Le défenseur de l'officier comptable excipa de I'.
al
^y3 

dénonciation du gouvernement, conformément a 1 J 
du Code pénal; il prétendit que la lettre du mniistr jç̂ l 
reur du Roi n'était pas une dénonciation contre lur,^ ^ J 

simple invitation à instruire l'affaire à l'occasion ^, | 
plicité apparente de deux individus n'appartei 

l'armée.
 f
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DJIIS son intérêt, on faisait observer qu u ta '
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dénonciation du gouvernement, ce qui çloit s en .
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des trois pouvoirs de l'État, mais du moins du po jjj |je,J 
tif tout entier, selon I opinion de MM. Chauveau e ^^lej 
une autorisation du Conseil d'Etat, conformément
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de la constitution de l'article VIII, suivant qu °^
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rait soit comme fournisseur, soit comme ton 
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Alors s'est élevée une intéressante discussio"
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du principal prévenu et sur la pénalité éventa .^m 

cable. Il est à remarquer, eu effet, que 'X
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dans son esprit, parait ne s'appliquer qu aux ^
 ne

 rep^J 
non aux agens comptables. En effet, a-t-on ui > ^ par' 
pas la distinction et l'aggravation de peine eo 
ticle 432 contre les fonctionnaires complices ̂  ^
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fond 10, par l'article 430, et pourtant il esl dans I espr 
pénale de punir plus sévèrement les lautes d ^.^ 
et agens, et d'en élever la qualification et la r ^ . J)tW^ 
gré. De plus, le titre du paragraphe est n
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fournisseurs. C'est exceptionnellement que ce t-
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. „ observer qu'ils sont entrepreneurs de maln-
- moyennant un abonnement determi-
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ant - T'rîn Vêtait applicable, il en résulterait cette dou-

■ . rr_fi—„i Aas,ra\t se déclarer incompé-|e Tribunal devrai fa la le' 
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f"Prévenu pourrait à bon droitsoutenir toute pour-
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 recevable à défaut d'autorisation du Con-

3»"tér.'eliVr sa dualité de fonctionnaire public n'étant pas 
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 celle de muuitionnaire, et l'article 433 étant ecar 
^'!l,^erait Jans'lës' règles générales du droit. L rentrerai 

jblic ne le pense pas, et de plus il 

&P°W ' «étant général et comme ayant 

considère l'article 
abrogé implicite-

assez long délibéré, le Tribunal a joint I mci-
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fnnd- et son jugement définitif, sans s'expliquer 
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 ministère public. Il est pourtant à observer 

JjpP
ee

' jji, lorsqu'on essaya de refondre dans une seule 

: ^ -
n
 *"

]e
'
s
 dispositions pénales applicables à l'armée, le 
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té par la Chambre des pairs, mais non voté 

1^, Chambre des députés, décèle chez le législateur 

contraire, puisque des dispositions spéciales .inion contraire, pu.^uv ̂  dispositions spécial, 

-nt édictées pour punir les fautes des comptables. 

' ']'!]tes qui surgissent de tous côtés dans ces sortes de 
•^tinns viennent de plus fort faire ressortir la néces-
l,lH

- d'un code militaire en harmonie avec nos mœurs et 
' lois constitutionnelles; car les ordonnances et les 

gvpc nu» 
étions ministérielles forment presque tout le réper-

• légal de MM. les officiers de l'administration de 

r" mée etlejurisconsulten'y voit pas beaucoup plus clair. 
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 ,' i_- j.4kr.tc ôt^nHiio aiir le fond du nroeès. déhats débats étendus sur le fond du procès, débats 

„„jltats se trouvent suffisamment consignés au 
1
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 uous
 dispenser de les reproduire, le Tribu-

» Vu les articles 430, 131, 198, 463 du Code pénal, 194 du 
Code d instruction criminelle, et 55 du Code pénal ; 

» Le Tribunal condamne les deux brigadiers chacun à tin 
emprisonnement de trois mois, et l'officier comptable à un em-

prisonnement de deux ans, et par corps à une amende de 100 

trancs ; tous trois solidairement aux dépens. » 

Les condamnés ont interjeté appel de cette sentence. 

_Ja enfin prononcé un jugement qui adopte une opinion 

Tune qualification différentes à la fois de celles émises 
e

' |'
a
rrêt de la Cour de Douai, et de celles qui avai. nt 

discutées par le ministère public et les défenseurs. 

Voici cette décision : 

, Attendu en droit que les officiers comptables de l'adminis-
mtion des vivres, lorsque, par leur service, ils sont chargés 
ie larégie d'une manutention et des fournitures de vivres-pain 
°L

 trou
pes d'une garnison, selon un mode d'abonnement ré-

demeritaire, qui constitue pour eux une entreprise, doivent 
"re ran°és dans la catégorie des fournisseurs dont s'occupent 

ta articles 430 et 433 du Code pénal ; 
, Que les brigadiers-boulangers par eux employés à ce ser-

vice sont leurs agens dans le sens de l'article 431 dudit Code; 
» Que l'article 433, qui incrimine la fraude sur la quantité 

des choses fournies, s'applique indistinctement aux fournis-
seurs comme à leurs agens qui s'en seraient rendus coupa-

bles; ... , 
«Qu'eu effet, l'assimilation dont les uns et les autres sont 

explicitement l'objet, au cas du crime de cessation de service 
provenant de leur fait, prévu par les articles 430 et 431,' ne 
disparait pas, au cas du dédl de fraude sur la quantité des 
fournitures, prévu par l'article 433, et se trouve au contraire 
virtuellement reproduite sous ces mots : les coupables, expres-
sions génériques qui comprennent indistinctement les fournis-

seurs et agens dont il venait d'être parlé; 
» Que, suivant des distinctions qui ressortent des textes 

précités, l'agent, selon qu'il se livre seul à la fraude ou qu'il 
s borne à participer à la fraude commise par le fournisseur 
qui l'emploie, devient auteur ou co-auteur, et non pas seule-
ment complice, du délit dont s'agit; 

» D'où la conséquence, éventuellement importante, que des 
poursuites collectives venant à être dirigées tant contre un 
fournisseur que contre ses ageus, elles ne se meuvent pas fa-
talement enchaînées les unes aux autres, eu ce sens que ceux-
ci, considérés comme complices, dussent bénéficier, le cas 
échéant, de l'acquittement de celui-là considéré comme l'uni-
que auteur; 

» Qu'il faut donc tenir qu'au cas posé, fournisseur, agens, 
doivent indistinctement, abstraction faite de toute complicité, 
répondre chacun principalement d'un délit sui generis qui lui 
est propre; 

i Attendu, d'ailleurs, que l'article 433 du Code pénal ne 
réglant pas, comme le fait l'article 432, d'aggravation particu-
lière de peine pour les fonctionnaires publics, ageus ou pré-
posés du gouvernement, qui auraient participé au délit de 
fraude sur la quantité des choses fournies, celte aggravation, 
PWrceux desdits officiers publics qui seraient chargés de sur-
filer le délit, devra être celle portée par l'article 198 du 
même Code; 

» Attendu, enfin, qu'au cas du délit dont s'agit, aucune pour-
vue ne peut être fuite, soit contre le fournisseur, soit contre 

•s agens, que sur la dénonciation du gouvernement; 
* Que, par ce mot gouvernement, susceptible d'acceptions 

diverses, il faut entendre ici, dans l'esprit de la loi sur la 
matière, le ministre delà guerre, dans le département duquel 
*wnt se ranger l'administration des subsistances pour l'armée 
*î terre; 

» Et attendu, en fait, que, par sa lettre, en date du 16 fé-
vrier 184(3, adressée à M. le procureur du Roi de Valencien-
Ms > M. le ministre de la guerre a livré aux Tribunaux corn-
ions l'appréciation du fait incriminé, ce qui est plus même 
<ju

f
 de l'avoir dénoncé, et ainsi équivaut virtuellement à une 

~Whciation, d'où il suit qu'il n'y a lieu de s'arrêter à l'ex-
ep,lon Préjudicielle d'irrecevabilité proposée; 

j " Attendu qu'il est résulté des débats que, depuis trois ans, 
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e !e nombre puisse en être précisé, et pour la dernière 
»le 25 janvier 1846, commis des fraudes sur la quantité 

u Vlvres-pain fournis à la troupe, en altérant, à l'aide de 
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PARIS, 1" MAI. 

— M. Simonnet, chef du bureau des théâtres à la pré-

lecture de police, et M. Lebel, directeur delà prison de la 

Conciergerie du Palais, viennent d'être décorés de l'Or-
dre de la Légion -d'Honneur. 

—- Un jeune commis marchand, qui avait été emplové 

pendant plusieurs années dans un des principaux maga-

sins de nouveautés et de draperies delà capitale, avant 
été congédié par son patron qui croyait avoir à lu; repro-

cher quelques infidélités, avisa au moyen suivant pour 

continuer de faire face aux habitudes de dépenses et de 

dissipation qu'il avait contractées en fréquentant les bals 
publics et les théâtres. 

Les négocians en gros avec lesquels la maison dont il 

venait de sortir étaient en rapport avaient l'habitude do 

lui remettre sur sa simple demande les marchandises 

dont avait besoin son patron, et pour lesquelles on se 

contentait de passer écriture. Profitant de ce que personne 

ne savait encore dans le commerce! de la draperie qu'il 

n'appartenait plus à la maison, il se présenta successive-

ment chez un grand nombre de négocians, de dépositai-

res de fabriques et de fabricans, et chez chacun d'eux il 

se fit remettre, comme s'il fût venu de la part de son an-

cien patron, une certaine quantité de marchandises. Un 

assez long temps s'écoula avant que cette supercherie si 

audacieuse fût découverte. Mais enfin le chef de la mai-

son dont ne faisait plus partie le commis, voyant, à sa 

grande surprise, qu'on lui présentait facture de marchan-

dises qu'il n'avait ni demandées, ni reçues, ayant refusé 

de payer, on remonta à la source, et plainte fut portée 

contre l'ex-commis-marchaud. 

La recherche du coupable auteur de si nombreuses 

escroqueries ayant été prescrite par M. le préfet de po-

lice, il a été arrêté hier; mais on n'a trotfVé en sa posses-

sion aucune partie des marchandises qu'il a escroquées ; 

marchandises dont le Mont-de-Piété et les brocanteurs peu 

scrupuleux ont eu la plus grande partie, s'il faut s'en rap-

porter à la déclaration du prévenu. 

Cependant les recherches ont été si bien dirigées, que 

déjà le surlendemain les instigateurs se trouvaient sous la 

main de la justice.C'étaienl neuf ouvriers appartenant tous 

a la fameuse secte daspiétistes. 

Ils ont avoué franchement et même avec une espèce de 

forfanterie leur vandalisme, et ils ont déclaré qu'ils l'a-

vaient commis pour venger l'offense que l'on avait faite à 

Dieu, en profanant une de ses églises par un concert donné 

à prix d'argent. 

Le Tribunal criminel de Dorlhmuud a condamné ces 

neuf iudividus à six ans de travaux forcés dans une for-

teresse, et à la réparation du dommage causé. 

Le même Tribunal a infligé à leurs principaux complices 

un emprisonnement plus ou moins long. 
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ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 29 avril. — Samedi dernier, 

un peu avant neuf heures du soir, un imprimeur litho-

graphe, M. Blewett, passait tranquillement dans Drury-

Lane,- lorsqu'il fut arrivé au coin de la rue dite Princes-

Street, un jeune homme d'environ quinze ans se présenta 

tout à coup en face de lui et lui tira à bout portant un 

coup de pistolet dans la poitrine. Blewett tomba entre 

les mains d'mie personne qui s'empressa de le secourir, 

et s'écria : « Je suis un homme mort ! » On le transporta 

à l'hôpital du Collège royal. La balle avait pénétré au-

dessous du sein gauche; le sang coulait en abondance; la 

blessure inspirait et inspire- encore de vives inquiétudes 

pour ce pauvre ouvrier qui est marié et père de famille. 

Le meurtrier a été arrêté à quelque distance de là; 

dans little Queen -Street, au même endroit précisément où 

fut arrêté l'année dernière un ouvrier nommé Wick, qui 

avait tué son maître d'un coup de pistolet, et qui a été 

pendu pour ce crime il y a un mois. 

L'auteur de l'attentat contre Blewett avait encore à la 

main le pistolet dont il s'était servi. « Est-ce que j'aurais 

été cause de quelque malheur ? » demanda-t-il au consta-

ble qui l'arrêtait. C'est en effet le système qu'il n'a cessé 

de soutenir depuis. Il se nomme John Braham ; il a eu 

quinze ans au mois de janvier; il est employé cemme 

petit clerc chez M. Humby, jurisconsulte. Ni lui ni Ble-

wett ne se connaissaient; ifs n'avaient aucun sujet d'aui-

mosité l'un contre l'autre. Braham soutient qu'il se pro-

posait d'aller le lendemain à un tir d'armes à feu, et 

qu'ayant eu l'imprudence d'examiner si son pistolet était 

bien au repos, le coup est parti malgré lui. 

Le père de Braham, riche épicier et propriétaire, a été 

fort affligé en apprenant l'arrestation de son fils. « Cet 

enfant, a-t-il dit, a la passion des armes à feu, il y a long-

temps que je lui ai prédit qu'il lui arriverait un acci-

dent. » 

Les magistrats de Bow-Street ont déjà consacré plu-

sieurs audiences à l'instruction de cette affaire. Le témoi-

gnage le plus important est celui d'Elisa Cook, jeune ser-

vante. « Je reconnais, a-t-elle dit, le prisonnier pour être 

le jeune homme que j'ai coudoyé sans le vouloir, en pas-

sant près de lui, au coin de Princess-Street ; il crut qu'il y 

avait de ma part une intention, et m'apostropha d'une ma-

nière injurieuse; je lui répondis qu'il me prenait pour ce 

que je n'étais point. «Ah! me dit-il, tu fais la bégueule; 

mais avec ce pistolet je t'aurais mis bien vite à la raison.» 

Je m'enfuis toute effrayée, et quelques secondes après j'en-

tendis l'explosion ; persuadée qu'il avait tiré sur moi, je 

courus encore plus vite. » 

D'autres témoins ont dit aussi qu'ils avaient remarqué 

Braham tenant à la main un pistolet qu'il tournait et re-

tournait comme un enfant à qui l'ont viendrait de donner 

un jouet. 

L'enquête a été suspendue pendant quelques jours ; 

on veut savoir ce que deviendra Blewett, et si, comme il 

s'en flatte, il sera en état d'être transporté à Bow-Street 

pour la confrontation avec John Braham. 

— PRUSSE (Dortmund), le 26 avril. — Notre ville aussi 

vient d'être le théâtre d'un acte de fanatisme. Le vendredi-

saint, 10 courant, au soir, ou donnait, dans l'église luthé-

rienne du Saint-Esprit, au bénéfice des établissemens de 

charilé, un concert dont le programme se composait de 

divers cantiques, avec accompagnement d'orchestre, et du 

célèbre oratorio de Graun intitulé : la Mort de Jésus. Les 

billets d'entrée pour ce concert avaient été vendus au mo-

dique prix de 5 gros d'argent (60 centimes). On avait en 

outre donné, avec chaque billet, un exemplaire des paroles 

des cantiques et de l'oratorio ; aussi l'église était-elle en-

combrée d'auditeurs. 
Au milieu du concert, pendant que la nombreuse as-

semblée écoutait avec un profond recueillement la su-

blime musique du maître de chapelle du grand Frédéric 

un craquement très fort se fit tout-à-coup entendre, et 

en même temps une pluie incessante de débris de verre, 

mêlés de petites pierres, tomba sur la tête des assistans. 

Aussitôt des cris, poussés surtout par des femmes, se 

firent entendre sur tous les points de l'église; la musique 

cessa, et tout le monde se précipita instinctivement vers 

les portes du temple, qui furent ouvertes à l'instant mê-

me. Néanmoins, l'encombrement fut tel, qu'un très grand 

nombre de personnes reçurent des contusions plus ou 

moins graves. 
La police, instruite qu'une foule d'individus entourait 

l'église du Saint-Esprit, et en brisait à coups de pierres 

VARIETES 

CHUTE DE L'EMPIRE. — HISTOIRE DES DEUX RESTAURATIONS 

(1814-1830), par Achille de VAULABELLE ; — 1", 2' et 

3' vol. (1). 

Les historiens n'ont pas manqué aux douloureux évé-

nemens que virent s'accomplir dans notre pays les années 

1814 et 1815, et dont le lamentable souvenir, après trente 

ans de paix, est resté si vtvace dans nos coeurs. Chacun 

a voulu dire son mol sur ce drame immense de la double 

rbute d'un grand empire et de deux restaurations succes-

sives ; tous ceux sur qui pesait, à des degrés divers, la 

responsabilité des actes désastreux de celle époque fa-

meuse, ont cru devoir parler, pour expliquer leur con-

duite, justifier leurs faits et gestes, amoindrir leurs torts ; 

le honte des faiblesses et des défections qui sign lièrent 

ces tristes jours avait plus ou moins rejailli sur tous, et 

tous avaient hâte de laver les taehes imprimées à leur 

nom et à leur honneur; de lacet interminable déluge de 

relations, de mémoires, d'observations, de commentai-

res, dont, pendant quinze années surtout, la France 

a été inondée. La vérité en a longtemps souffert, et 

il ne pouvait guère en être autrement, car les passions 

avaient gardé toute leur véhémence; les intérêis étaient en-

core enjeu. Pami les hommes publics de 1814 et des Ceni-

Jours, les uns, à tort ou à raison flétris par l'opinion, 

cherchaient à se réhabiliter à tout prix ; les autres, qui 

avaient à se faire pardonner leur passé impérial, ou leur 

attitude douteuse dans les momens de crise, dénaturaient 

à plaisir les faits pour se composer un beau rôle, pour se 

donner l'apparence de la fidélité et du dévouement. De 

part et d'autre, on se préoccupait beaucoup moins, cela 

est aisé à croire, des exigences de l'histoire que de la né-

cessité de se disculper auprès de l'opinion publique, qui 

juge en dernier ressort les situations et les individus, ou 

de mériter la reconnaissance et les faveurs de la légiti-

mité réinstallée aux Tuileries ; on écrivait, non pour la 

postérité, mais pour les contemporains et les puissans du 

jour. Puis, après les justifications personnelles, le tour est 

venu des histoires de parti ; la Restauration a senti le be-

soin de purifier, tant bien que mal, son origine souillée 

par le contact de deux invasions étrangères; elle a eu ses 

écrivains, résolument engagés dans ses doctrines, liés à 

son passé ou voués à son avenir, disposés à tout présen-

ter, coûte que coûte, sous le jour le plus favorable, déci-

dés à taire ou à déguiser tout au moins ce qui aurait pu 

nuire à la popularité de la maison régnante ; et c'est ainsi 

que jusqu'à ces derniers temps l'histoire de la chute de 

1 Empire et de l'avènement de la Restauration, incessam-

ment dominée par l'influence des considérations privées 

ou des intérêts collectifs, rabaissée au niveau du plai-

doyer ou du réquisitoire, a vécu d'une vie misérable et 

incomplète. Il lui manquait une qualité essentielle, sans 

laquelle il n'est point d'œuvre historique vraiment sé-

rieuse : l'impartialité. 

Grâce, cependant, au temps qui, chemin faisant, apaise 

les passions et transforme les intérêts, la situation est au-

jourd'hui tout autre. Les générations qui jouèrent un 

rôle en 1814 et 1815 ont en partie disparu de la scène ; 

le reste a vieilli, s'est modifié, et incline vers la tombe. Les 

ressentimens se sont éteints ; les influences de position ou 

de souvenir n'existent plus ; la postérité a commencé pour 

le grand empereu", et l'admiration a survécu à la haine. 

Enfin, la Restauration est tombée, et il n'est plus besoin 

de rechercher le pardon et l'oubli. Le moment est donc 

venu de dégager la vérité des nuages dont on s'était plu à 

l'entourer, de remettre en honnenr l'impartialité si long-

temps laissée à l'écart; de faire, en un mot, de l'histoire. 

C'est ce qu'a parfaitement compris M. Achille de Vaula-

belle, et ce qui donne à son livre une grande supériorité 

sur tous ceux qui l'ont précélé. 

Cette nouvelle Histoire de la chute de l'Empire et des 

deux Restaurations n'est pas d'un style élevé et gran-

diose ; elle n'émane ni d'un philosophe ni d'un homme 

d Etat. M. de Vaulabelle n'a ni le charme et l'entraîne-

ment que possède à un si haut degré M. Thiers, ni la puis-

sance synthétique que l'on se plaît à reconnaître eu M. 

Mignet, ni l'austérité et la profondeur de vues qui carac-

térisent le talent de M. Gutzot. Mais c'est un narrateur 

lucide, consciencieux et honnête; or l'honnêteté est un 

auxiliaire précieux et sûr ; c'est eu elle que repose toute 

la dignité de l'histoire; c'est par elle aussi que l'histoire 

acquiert toute l'importance d'un grave enseignement mo-

ral, et l'époque que l'auteur nous a racontée n'est malheu-

reusement que trop féconde en enseignemens de ce 
genre ! . 

Triste époque, en effet, déplorables" acteurs ! Ce n'est 

qu'avec un sentiment de généreuse et patriotique indigna-

tion qu'on peut en aborder la lecture; jamais l'absence de 

moralité politique et l'égoïsme enté sur la peur ne firent 

de plus rudes destinées à une nation vaincue, envahie, dé-

chue ; le gouvernement si lâche de Louis XV lui-même ne 

saurait exciter plus de pitié et de dégoût. Saus doute il 

faut tenir compte du sang versé, de l'épuisement occa-

sionné par vingt ans de guerre, de la tyrannie qui, depuis 

l'avènement du premier consul, s'était appesantie sur 

tous. On comprend toute l'amertume, toute l'âpreté des 

ressentimens accumulés contre le chef de l'empire ; on 

conçoit la révolte impétueuse des esprits si vio-

lemment courbés sous un joug de fer; mais ce que 

l'on ne peut excuser, c'est l'audace des trahisons que les 

ls calculs de l'intérêt privé firent si souvent éclore vi ore en 

les vitres, y envoyade nombreux agens escortés d'un de 

lâchement de gendarmerie à pied et à cheval; niais lors-

qu'ils arrivèrent sur les lieux les malfaiteurs avaient deja 

ni lisparu, 

ces jours de revers ; ce que l'on ne pourrait ,rop haute-

ment flétrir, c'est l'impudeur des défections qui livrèrent 

la France, pieds et poings liés, aux mains de la coalition 

victorieuse. M. Achille de Vaulabelle a tracé avec une 

scrupuleuse fidélité le tableau de ces événemens néfastes-

son livre est ordonné avec ui e intelligence rare, appuyé sut-

un ensemble de recherches qui ne permet jamais le .soup-

çou d'inexactitude ou de mauvaise foi, riche en détails 

curieux ; les faits s'y enchaînent avec art ; les personna-

ges y sont déshabillés et mis à nu. Rien n'échappe aux sé-

vères investigations de l'historien ; il a su péiiétror à for-

ce de patience et de travail, le secret de toutes les' mes-

quines et honteuses passions qui s'agitaient alors dans la 

société officielle; il a tout étudié en homme qui aspire à 

se rendre compte des moindres iucidens et il a réussi à 

jeler sur tout une éclatanie lumière. On saura désormais 

à quoi s'en tenir sur le véritable caractère des actes si 

longtemps présentes sous un faux jour, et sur la part de 

responsabilité qui revient à chacun des meneurs, dépouil-

(1) Perrotin, libraire-éditeur, rue Fontahifi-Molière, 4L 

lés du bénéfice du silence et de l'obscurité. 

Celte histoire commence bien, du reste; elle s ouvre 

parle récit des intrigues de l'émigration pendant toute la 

duréa de la période révolutionnaire, consulaire et_impée 
riale. On voit là à quel degré d'humilialiou et ci^a'sse-

ment était descendue celte roy&le maison de "sourDon, 

dont le eh >f avait péri sur l'échausud, et dont les mem-

bres di-qa.n^és vivaient de l'aumône des cours étrangères. 

La discorde était née entre les alhérena du comte de 

Provence et les partisans du comte d'Artois cit.'» les pre-

miers jours de l'exil, ( t elle devait continuer jusquaux 

derniers temps de l'empire. Cette situation sans digntlo' 

avait de bonne heure inspiré aux puissances un profond dé-

dain pour la famille dépossédée; les ministres des souverains 

avaient crié à l'impertinence, lorsqu'après la mort de 

Louis XVI on les avait consultés sur la question de fa-

voir à qui, de Monsieur ou de son frère, appartiendraient 

la régence et la tutelle du roi mineur, renfermé, comme 

on sait, au Temple, et pas un d'eux n'avait daigné répon-

dre. Les proscrits ne trouvaient, d'un bout à l'autre du 

continent, qu'une hospitalité, précaire, soumise à tons les 

hasards de la guerre, perpétuellement troublée pjr les 

victoires de la République et les exigences des gouverne-

mens conlraints à la paix. En Prusse, on lisait, sur des 

poteaux diessés à la porte des villes et aux carrefours des 

routes : Défense de passer aux vagabonds et aux émigrés, 

A Vérone, le comte de Provence, devenu pour ses servi-

teurs Louis XVIII, recevait un beau jour l'ordre brutal 

de quiiter immédiatement le territoire vénitien. En même 

temps et pour se ménager à l'intérieur quelques chances 

de restauration, les princes étaient obligés de se prêter 

aux combinaisons les plus machiavéliques du cabinet an-

glais, qui, dépité de l'extrême prudence manifestée par le 

comte d'Artois lors de la fatale expédition de Quiberon, 

ne craignait pas de dire avec un mépris amer : « Faites 

dmie quelque chose pour ces gens-là! » Ils en étaient ré-

duits à tendre la main à tous les partis, à se livrer tour à 

tour à des aventuriers comme l'abbé Brottier, Duverne 

de Presles, Lavilheurnois, et à des chefs militaires fami-

liarisés avec la trahison, ou à des révolutionnaires tarés, 

tels que Pichegru et Barras. 

Un peu plus tard, vers le Consulat, leurs agens, après 

avoir vu se clore l'ère des insurrections royalistes, en 

arrivaient, sans leur aveu, on doit le croire, aux machines 

infernales et aux tentatives d'assassinat. Sous l'empire, 

en 1809, tout espoir de ressaisir la couronne de France 

semblait à jamais perdu pour le chef de la famille des 

Bourbons ; le parti royaliste s'était éteint ; la plupart des 

émigrés avaient fait leur rentrée et s'étaient glissés dans 

les salons et dans les antichambres de la nouvelle cour 

impériale. Louis XVIII ne comptait plus dans le monde 

politique; il avait en quelque sorte accepté sa déchéance, 

et, retiré à Gosfield-Hall, dans le comté d'Essex, puis à 

Hartwell, dans le comté de Buckingham, il y vivait obscu-

rément, s'occupant assez volontiers à commenter avec 

humeur les triomphes de Monsieur Bonaparte, et à lan-

cer des plaisanteries de mauvais goût contre nos géné-

raux les plus illustres. Quoique éprouvé par vingt ans de 

méditations et d'enseiguemens, le prétendent n'avait rien 

oublié, rien appris; il était bien loin d'avoir conçu ces 

idées consiitulionnelles que les circonstances devaient lui 
imposer plus lard et dont on lui a fait si grand honneur 

depuis. Pour lui les Français étaient toujours des sujets 

rebelles, entraînés par des factieux et des hommes impies; 

la révolution gardait à ses yeux les caractères d'un mon-

strueux et sacrilège attenlat. La conviction profonde où il 

était de l'excellence du droit di vit! personnifié en lui avait 

étouffé dans son cœur jusqu'à ce sens patriotique qui 

avait arraché à Jacques II, au moment même où il voyait 

écraser en sa présence la flotte française destinée à le ra-

mener à Londres, cette exclamation généreuse : « Comme 

mes braves Anglais se battent bien \ » Louis XVIII n'é-

tait pas homme à s'émouvoir au récit des désastres de 

Moscou; loin de là, il devait s'en applaudir comme d'un 

acheminement à la résurrection de ses espérances étein-

tes : triste condition de cette famille condamnée à 

désirer ardemment l'anéantissement de nos armées 

et l'invasion des coalisés! Autour du prince, h s 

smtimens étaient les mêmes, et le duc de Croï-

d'Havré écrivait, en apprenant la déroute de Leip-

sick : « Voilà une affaire dont les conséquences peuvent 

être majeures. C'est bien le cas de ciier : vive le Roi' Le 

Roi y a été très sensiblé. Ah ! si les puissances voulaient 

se r.ippeler ce cri tout français, en ajoutant au souligne^ 

[vive le Roi) le nom de Louis XVIII, tout serait bientôt 

terminé ; car cette victoire de Leipsick est le coup do clo- -

che de l'agonie de Bonaparte, et un second doit l'ache-

ver. » C'était bien là les hommes qu'il fallait pour re-

cueillir, au bruit du canon ennemi, 1 héritage de l'empire 

succombant sous le poids de la lassitude et de la tra-
hison ! 

_ Leur plus utile auxiliaire auprès des souverains qui hé-

sitaient à consommer la chute de la dynastie impériale 

fut, on le sait, M. de Talleyrand, le Protée de tous les ré-

gimes, bien digne assurément de servir d'introducteur aux 

Bourbons revenus à ia suite des bagages de l'étranger. M 

de Talleyrand &v it d'abord penché pour la régence de 

Marie-Louise, qui semblait offrir à souégoïste ambition des 

chances plus favorables que toute autre combinaison po-

litique; mais il s'était hâté de virer de bord dès qu'il avait 

pu entrevoir la prédilection secrète du tzar pour le pré-

tendant d'Harhvell, et, depuis ce moment, il avait employé 

toute son influence à précipiter le dénoûment de la crise 

dans le sens bourbonien. Qu'était-ce qu'une semblable dé-

fection pour ce courtisan blasé et seeptique, qui ne voyait 

les si mations les plus graves qu'à travers le voile de 

l'intérêt privé? une manœuvre habile, rien de plus : tout 

simplement le moyen de se ménager une grande position 

dans 1 établissement nouveau. Le défaut de moralité nous 

l'avons dit, fut le caractère dislinc.tif de ces temps de fu-

neste mémoire. Mais personne ne l 'afficha avec plus de lais-

ser-aller que l'ancien évêque d'An tuu, prince de Bénévent 
vice-grand-électeur de l'empire, bientôt grand- lignitaire de 

la courde Louis XVIII—M. Achtllede Vaulabeliene l'a point 

épargné, et c était justice ; 1 histoire se doit à elle-même de 

protester énergiquement contre les renommées qu'en-

tache la certitude d'une longue improbité. C'est d'ailleurs 

a M. de Talleyrand que revient de droit la responsabilité 
de cette désastreuse conventkm du 23 avril, qui, d'un seul 

trait de plume, donna aux alliés, non seulement toutes 

les conquêtes, toutes les acquisitions territoriales et ma-

ritimes de la république et de l'empire, mais encore tou-

tes es richesses, toutes les ressources que la France ré-

publicaine et la France impériale avaient accumulées 

pendant 22 ans, hors des frontières de la France de Louis 

XVI. « Cinquante- trois places-fortes, s'ée.rie l 'auteur 

^cnnT'^f
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l»esau moment du traité • 
12.600 bouches, à feu, dont 11,300 en bronze; des 

arsenaux pleins d armes et de munitions ; des fonderies 

avec un immense matériel ; des ports avec de nom-

breux batimens de guerre du plus haut rang, à Ilot ou en 

cansiruction ; dp
S
 magasins remplis d'effets d'équipement 

cldapprovisionnemeus, propriétés exclusivement fran-

çaises, résultats de olus de vingt, ans de lutte et de tra-
vaux, de sacrifier s 1 >ugs et coûteux, voilà ce que M. de 

l adeyrand abandonnait sans conditions, saus compensa-

tions d'aucune sorte, alors, encore une fois, que de nom-

breuses garnisons françaises, véritables armées, gardaient 

I hes îles Ioniennes, toutes les places de la Belgique, du 

s RJuu, du Picmont.de ia Lombardie et la plupart des gratv 
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des forteresses du nord de l'Europe! Ce n'était pas même 

un traité de paix que cet homme achetait au prix de cet 

immense holocauste, mais une SIMPLE DÉCLARATION D'AR-

MISTICE , qui ne PRÉJUGEAIT en rien, d'après les termes mê-

mes de l'acte, LES DISPOSITIONS DE LA PAIX ! La France, le 

22 avril, était vaincue -, en signant la monstrueuse con-

vention du 23, le prince de Bénévent la désarma. Un des 

négociateurs étrangers (le baron de Stein) de cet acte fa-

tal, qualifié par lui « d'inadvertance honteuse, » estime à 

un milliard et demi l'importance des seules valeurs mobi-
lières et du matériel qu'il nous coûta ! 

Comment s'étonner, en présence de ces faits, de l'indi-

gnation et du dédain que soulève dans le cœur de M. 

Achille de Vaulabelle le nom de M. de Talleyrand? L'his-

torien ajoute, d'après le dire des contemporains, que le 

diplomate français reçut en millions le prix de ses com-

plaisances honteuses -, nous n'avons pas mission de le nier, 

et de la part d'un semblable personnage il est permis de 

tout croire. Ce que nous nous bornerons seulement à 

remarquer, c'est que M. de Vaulabelle a fait, à notre sens, 

trop bon marché de la capacité de l'ancien évêque d'Au-

tun ; M. de Ttdlevrand joua en 1814 un déplorable rôle, 

et le souvenir doit en peser éternellement sur sa mémoire; 

mais ce n'en fut pas moins un homme d'intelligence et de 

valeur ; s'il eût été médiocre, il n'aurait pu, à coup sûr, 

se maintenir, pendant quarante ans, avec un certain éclat 

sur la scène politique; ie temps et l'opinion auraient à la 

longue fait justice de son vieux renom usurpé d'habileté. 

Si M. de Talleyrand a trahi, du reste il n'a pas trahi 
seul. Tout conspirait autour de lui pour lui venir en aide. 

La société officiel le n'avait plus de plus de ressort moral; 

les maréchaux, sur qui Napoléon avait appuyé la base 

militaire de son empire, avaient hâte de séparer leur 

cause de la sienne; les années avaient affaibli l'éner-

gie de quelques uns d'entre eux; les autres se sen-

taient gagnés par cette lassitude suprême et cet ir-

résistible besoin de repos qui suivent toujours les 

grandes guerres ; gorgés de biens et d'honneurs, tous 

voulaient désormais jouir en paix de leurs richesses, de 

leurs titres, de leurs décorations. Est-il rien de plus mi-

sérable et de plus triste que celte scène de Fontainebleau, 

où les maréchaux, outrepassant à l'égard de celui qui les 

avait élevés si haut, les bornes de l'ingratitude, arrachent 

à Napoléon la promesse, aussitôt réalisée, d'une abdication 

définitive ? L'Empereur, sans s'émouvoir du décret de 

déchéance dont venait de le frapper le sénat, leur avait 
annoncé son intention de marcher sur Paiis, et leur di-

sait -.«Jecompte sur vous, Messieurs ! » — aOudinot, Ney et 

Lefebvre répondirent que sans doute ils étaient toujours 

dévoués, mais que marcher sur Paris était un projet auquel 

il fallait renoncer, et que pas une épée ne sortirait du four-

reau pour une entreprise aussi désespérée. « L'armée du 

moins me suivra, » dit l'Empereur, songeant aux accla-

mations' dont l'avaient salué quelques minutes aupara-

vant les soldats encore rangés dans la cour. « L'armée 

obéira à ses généraux, «répliquèrent durement Ouduiot 

et Ney. Napoléon, étonné, regarda les deux maréchaux et 

leurs collègues ; il put lire dans leur physionomie la réso-

lution bien arrêtée de désobéir. Sa volonté, si vigoureuse 

et si forte quand elle s'exerçait dans toute ia latitude d'un 

pouvoir omnipotent, fléchit devant celte résistance inat-

tendue. Il garda un moment le silence et dit d'uue voix 

lente, mais calme : « Que pensez-vous donc que je doive 
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faire? •— Abdiquer, répondirent Oudinot et Ney, il n'y â ] 

que l'abdication qui puisse nous tirer tous de là. » 

Le maréchal Lefebvre ajouta : « Voilà ce que vous 

avez gagné à ne pas suivre les conseils de vos amis quand 
ils vous engageaient à faire la paix!» 

Quelques hem es auparavant , Marmont, qui, lors de 

l'attaque de Paris, resté sans défense par suite de la lâ-

cheté et de l'impérilie du conseil de régence, s'était battu 

comme un simple soldat, Marmont, cédant à de fatales 

influences, avait fait défection et livré son corps d'armée 

à l'ennemi. L'avant-veille, le sénat, que l'empereur avait 

trouvé si humble et si servile aux jours de sa toute-puis 

sance, avait, sous les inspirations de Talleyrand, déclaré . 

Napoléon et sa famille déchus du trône, et délié le peu-

ple français du serment de fidélité. On dira, on a dit 

souvent que le chef de l'empire avait bien mérité cet 

abandon universel. Oui sans douie, il avait tout abaissé, 

tout avili, tout comprimé sous l'impitoyable niveau de son 

pouvoir absolu ; il ne pouvait recueillir, si l'on peut ainsi 

parler, des serviteurs énergiques et dévoués là où il n'a-

vait semé que de vils courtisans. Mais, au moment du 

péril, il ne s'agissait plus de l'empereur ; il s'agissait de 

l'indépendance nationale menacée par un million d'étran-

gers. Or, il faut bien l'avouer, pas un des représentans 

de cette haute société égoïste et blasée ne songea un 

seul instant à faire acte de patriotisme et de courage ; 

I dignitaires civils et chefs militaires, ils n'obéirent tous 

qu'aux suggestions honteuses de l'égoïsme et de la peur. 

En un historien consciencieux, M. Achille de Vaulabelle a 

fait vivement ressortir ce déplorable côté de la situation ; 

aucune réputation, quelle qu'elle fût, n'a pu rési.-ler a ; 

tranchant de sa critique droite et sévère. Je me trompe, il 

est un homme, un seul, qui a conservé malgré tout, mal-

gré la cause qu'il servait et les moyens qu'il mit en usage, 

un certain caractère de franchise, de loyauté et de no-

blesse. Mais cet homme, dont l'audace, l'activité et la ré-

solution ont quelque chose d'assez entraînant, n'apparte-

nait ni de près ni de loin à la société impériale ; tout an 

contraire, il était l'ennemi juré du présent, et n'avait 

qu'une préoccupation, qu'un but, travailler à la res-

tauration des Bourbons, dont il fut, en effet, le plus ha-

bile et le plus ardent promoteur : c'était le baron de Vi-
trolles. 

Telles furent, lors de la première chute de l'empire, 

l'attitude des individus et la physionomie des événemens. 

Nous verrons prochainement qu'à ce double point de vue 

les Cent-Jours ne le cèdent en rien à 1814. 

U. L. 

Au RÉDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 

Votre numéro du 20 février dernier rendait comptede la con-
damnation prononcée par le Tribunal de police correctionnel le 
contre des marchands de charbon de bois, convaincus d'avoir 
livré à un consommateur cinq ou six sacs de charbon qui, sai-
sis par des agens, et transportés sur le marché des Réco Ilots 
pour y être vérifiés, avaient été reconnus contenir chacun 50 
a 60 litres de moins que la mesure légale. 

Comme il ne se passe guère de semaine sans que de pareilles 
fraudes soient constatées, permettez-moi, Monsieur le Rédac-
teur, de vous adresser sur l'existence et sur l'organisation du 
marché à charbon de bois dit des Récollets quelques rensei-
gnemens de nature à intéresser toutes les personnes qui con-
fomment du charbon. 

L'ordonnance de 1834, qui rendit ce commerce libre, con-
serva néanmoins quatre marchés publics, destines a assurer 
en tout temps l'approvisionnement de Paris, à mettre le pro 
ducteur à l'abri des chances du commerce libre et de ses exi-
gences, et à offrir au consommateur un lieu où il pût sapprO 

visionner constamment avec sécurité. De ces quatre marchés; 
celui des Récoilets() ), acomervé le plus d'importance; il est en 
entrepôt d'octroi. I n inspecteur et un sous-inspecteur, délègues 
par la préfecture de police, y sont attachés et le mesurages yjail 
sous leur surveillance par des ouvriers également cominission-
nés par la préfecture. Des facteurs, qui tiennent leur mandat 
de la même autorité, qui sont assujètis à un. cautionnement, 

et qui, sons peine de destitution, rie peui/enl faire le commerce 
pour leur compte, reçoivent le charbon au furet à mesure qu'il 
arrive, et le vendent, moyennant une commission de deux 
pour cent, pavée par l'envoyeur, aux cours qui s'établissent 
journellement "et qui varient selon l'abondance ou la rareté du 
combustible. Le compte de l'entrée et de la sortie de tous les 
charbons qui arrivent sur le marché et celui de leur vente quo-
tidienne, est tenu simultanément par la préfecture, par 1 oc-

troi et par le facteur, de manière à ce qu'un contrôle mutuel 
soit exercé, et à ce qu'en aucun cas le propriétaire de la mar-
chandise ne puisse avoir la moindre infidélité à redouter. 

Les garanties dont l'autorité a voulu, par ce règlement, en-
tourer ie propriétaire de la marchandise, viennent naturelle-
ment protéger le consommateur; et, pour en compléter l'effi-
cacité, la préfecture a voulu que tout sac de charbon demandé 
par ce dernier au facteur (autorisé à cet effet) et envoyé par 
lui dans Paris, fût, aussitôt le mesurage effectué, fermé et re-
vêtu par l'inspecteur lui-même d'un plomb portant d'un côté: 
Vrèfeclwe de police, et de l'autre : Marché des Récollets, de 

manière à ce que le destinataire pût, à l'inspection seule de ce 
plomb, s'assurer que le'saclui parvenait intact. 

Pourquoi donc, en présence d'avantages aussi incontesta-
bles, la population parisienne se résigne-l-eîle avec tant d'i il— 
souciance à être journellement victime de fraudes aussi im-
pudentes que celle dont vient de l'aire justice le Tribunal de 

police correctionnelle ? C'est que, d'abord, les 9|10'"" de celte 
population ignorent l'existence du marché public, et ne savent 
pas qu'il leur suffit de s'adresser au facteur pour jouir de tous 
les bénéfices de cette institution ; c'est qu'ensuite le public est 
routinier de sa nature, et qu'il lui en coûte d'adopter dans ses 
habitudes une modification quelconque, dût-il en résulter un 
grand bien pour lui. 

C'est qu'encore il se laisse abuser par l'apparence du bon 
marché que lui offrent les nombreux détaillans par l'entremise 
desquels se vend la psesque totalité du charbon de bois à Pa-
ris (2). Il ne se rend pas compte que le sac qui lui est livré par 
eux à 8 fr. on 8»fr. 30 c. ne contient que pour 7 fr. de char-
bon, ci souvent moins, tandis que si le même sac apporté di-
rectement du marché public lui est vendu 9 fr., il contient 
réellement pour 9 IV. de marchandée. 

C'est qu'enfin dans presque tous les ménages, le soin de faire 
la provision de charbon est abandonnée à la cuisinière, qui re-
çoit du marchand une remise de 23 à 50 centimes par sac, 
grâce à laquelle elle ferme les yeux sur l'infidélité du mesu-
rage, aussi bien que sur la qualité défectueuse du charbon ; 
d'où il résulte qu'elle a le plus grand intérêt à détourner ses 
maîtres de s'approvisionner sur le marché public, et que si, 
par grand hasard, ils en veulent essayer, elle a soin de faire 
en sorlequ'ils ne recommencent pas, en mettant tout en œuvre 
pour faire trouver détestable un charbon qui a l'immense tort 
de prétendre s'introduire dans la maison sans lui payer droit 
d'aubaine. 

En fait d'objets de première nécessité, il n'est point de pe-
tites économies surtout pour les fortunes modestes, et à une 
époque où la vie se fait chaque jour plus chère à Paris, c'est 
un devoir de ne laisser ignorer à la population rien de ce qui 

peut tendre à diminuer ses dépenses J' ' 

vous accueilleriez favrablement, Monsieur^ I»'»*, 
cou rie notice, et bu prêteriez volontiers l' "
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au marché 

SPECTACLES DL' 2 

OPÉRA. — Lucie de Lamermoor, Paqnii 
TllÉATiili -r'iiAMÇ.Ais. — Jeanne d'Arc. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de ]
a

 !l 
ODÉON . —.L'Ingénue .à la cour, les Tourisies ' 
VAUDEVILLE. — Le Roman, un Conte bleu ,» u 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. ' n Ho mme 

GVMNASE . Un Mari, Jardin d'hiver, les Ennemis 
PALAIS-ROYAL. — r risette, le Lait d'îtnesse. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïd'es 
GAITÉ. — Madeleine. 
AMBIGU. — Pierrot. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Les Enfans jaloux, Ah ! mon habit 1» c 
FOLIES. — La Modiste au camp, Pnris au 

àôïaÉEs FANTASTIQUES , galerie de Valois, 1tjV 
urd. 

heur 

'ïfiNTKS S 

AÙSIEETOES BES Cajous 

res i" su,, 

(1) 26, rue dos Récollets, faubourg Saint-Martin. 
(2) \ ,600,000 voies). 

qui ne pourront ai *"■""> >5* 
1" D'une Maison sise à Paris, rue Ncuve-lireda, 2i

 nre
lt«i 

Mise à prix :. Vôoo . 
2° D'une Maison sise à Passy près Paris, rue Sin»pi- w 

Mise à prix: 18,000 '
,0

' 
3° De cinq lots de terrains sis à Passy, rue Singer' et rue'x 

ger projetées, propres à recevoir des constructions, sur 1 M m
i
=

Uïe
~

S
«>-

savoir: ""^apr^ 
Premier lot, 

Deuxième lut, 17 (
|rj|1

. 
Troisième lot, ÙtOie' 
Quatrième lot, 9,000 fr' 
Cinquième lot, 4 000 fr 

4° Et d'une Maison et un terrain sis à Paris, rue de la Gu 
propres à toute espèce d'établissement industriel. 

. Mise.à prix : 35,000 fr 
S adresser pour les renseigneraens ; 

1° A #« Drdméry, avoué, demeurant à Paris, rue de Muthoi™ à 
2° A M

e
 Devin, avoué, demeurant à. Paris, rue Montmartre cj 

. -
Etude de M

c
 GHÉEKÏÏKAINT , avoue à Paris, rue (ini"* 

14. — Vente en l'audience des criées du Tribunal ciriU 
première instance du département de la Seine, séant au PalaSj-,£.j 
tice à Paris, local et issue de l'audience de la première chambre 
Tribunal, une heure de relevée, au plus offrant et dernier enchéri!»!' 
en cinq lots, avec faculté de réunion pour les deuxième et auaira [l 
lots,

 4
 ** 

D'une Maison, avec bàiimens, cour, verger et pièce de vigne, m 1 

Fontenay-sous-Rois, rue Saint-Germain, 07 et 69, dépendant dt> h . .. 
cession bénéficiaire de M. le général Lelourneur. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 20 mai 1846, sur tes mHèl 

MISÛÏ 

prix ci -après 
Premier lot, 
Deuxième lot, 
Troisième lot, 
Quatrième lot, 
Cinquième lot, 

■■ft.OOO francs. 
10,000 
0,000 

2,000 

100 
S'adresser, pour les renséignemens, à Paris : 

1° A M« Gliéerbrant, avoué poursuivant, rue Gaillon, 14 ; 
2° A M* fSerthier, avoué présent à la vente, rue Gaillon, 11; 

3" A M« Callou, avoué présent à la vente, boulevard Sl-Dr-ui*. H-
4° A M" Gracen, avoué présenta la vente, rue de Hanoi re, i. 
A Fontenay-sous-Rois, à M« Aublet, notaire. 

Et sur les lieux. (i lM 
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Le Conseil de surveillance est composé Je » 

, .. '
r
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GAZETTE 

Et FÂB1S et du JJ£.rM&£« 1 JSUXfSXiil 
Seule Feuille spéciale des PROPRIÉTAIRES, ARCHITECTES, ENTREPRENEURS et PATENTÉS. 

PARIS ET LA1IAMIE 

En s'occupant exclusivement et consciencieusement des 

nombreux intérêts des propriétaires et habitans de Paris 

et de la banlieue au point de vue municipal • en publiant 

exactement tous les actes et documens qui émanent des 

autorités, et dont elle discute avec attention les avantages 

et les inconvéniens, la GAZETTE MUNICIPALE remplit évi-

demment un but utile ; et on peut dire sans crainte que, si 

elle est nécessaire à tous, puisqu'elle traite des droits et 

des intérêts de tous, elle est surtout indispensable aux 

Propriétaires, aux Archiiecles, aux Entrepreneurs, et 

aux diverses industries soumises àla patente, pour lesquels 

elle est, en outre, un véritable manuel, toujours utilement 
consulté. 1 

<!>»» s'abonne an* Bnrewnx, à Paris, rue <î'Ai*8renteï>.i 

La GAZETTE MUNICIPALE est encore lue avec fruit par tous 

ceux qui, bien qu'étrangers à la capitale, veulent néan-

moins suivre le développement des grandes questions 

municipales dont Paris offre tant d'exemples ; elle est, 

pour ceux-là, un excellent guide qui leur fournit d'utiles 
enseignemens. 

Les nombreux et flatteurs encouragemens dont cette 

feuille a constamment été l'objet depuis sa fondation, de 

la part des diverses administrations et des administrés, 

tant de la Seine que des autres déparlemens, suffisent as-

surément pour témoigner de son importance réelle, de son 
utilité incontestable. 

4Î. 

AVIS AU COMMERCE. 
j On demand e UJS ou BiUX associés pour .exploiter par action?, dans le département de la Dordogne : 

' 1" W.WR BïMiï CARRIERE SE MARBRE, située à Milbac de Nonlron ; 

I 2° UNE FABRIQUE DE CARRELAGE EST PIERRES BIANCKES ET SURES, prenant le poli du marbre ; 

JSUX FOURS A CHAUX, 1" qualité (affirmée hydraulique), autorisés par arrêté de li. le préfet du département de la Dordegne. 
Lés trois articles à exploiter sont dans le même terrain, à 24 kilomètres de Périgueux, 48 de Limoges, 48 d'Angoulême ; belle et jolie position, 

près la grand'route deNontron à Thiviers : extraction et communication faciles. 

Une société en émission d'actions pourrait placer lés capitaux de réserve sur Une jolie propriété composée de cinq grands domaines d'un bon rap-

port, où existe la mine de fer, la manganèse (terres rélïaclaires et argileuses, et de poterie); pays des truffes; sur la propriété où le marbre domm«, 
iar fuite de la niasse .calcaire qiii s'y trouve à une profondeur indéterminée. 

• 'i,. \ , <, -, S'aslr-ésser ••' . -.. .. 
A Paris, à M. ESTI1IAL XOBIiEHT, rue Vivienne. 53 -; 

A M. Kuuê 'né FAURE DE Yll.LATTK, chez M. LEROY, fabricant de papiers peints, rue balayette, 59; 
A Villard'près Nonlron, à 51. HAUTEFOHT, notaire; 
A Limuge», à M. PRUKGNAT, notaire, place d 'Armes ; 

| Sur Its lieux : à M""> veuve. AST1ER mère, propriétaire, à Moment ; . , 
à M. ASTlEK aioé, propriétaire de la carrière de marbre, pierres calcaires, même domicile que madame sa me , 

core à sa maison, boulevard Sainte-Catherine, à Limoges. 
N OTA HENE. — Des échantillons de marbre ont été remis à M. Eugène FAIJRB , à son adresse, rue Lafayette, 59, quoique n liant qu 

it mal polis; mais la carrière présentant une teinte plus foncée et plus variée, M. Faure se fera un plaisir de les communiquer. 

On peut visiter la carrière. 

«récrient-, rue lV«»«re-I5aine-«tc-l<orett«, 518. 

Etudes complètes ou partielles d'avant-projets des compagnies, et poursuite en obtention de concession.—Expertises et étaWissemcnai. 
■ RéelamatioRs amiables des entrepreneurs du gouvernement. (Affranchir.) 

EN VEiSTE^chez CARIUAN-GŒ'OR-r et VICTOR BÀiMOKX, libraires, quai des Augustiris, 39 et 41, à Pans. 

DE APPLIQUE 
AUX 

P 
Ou Traite théorique et pratique de Législation et «Se jHtri *

ï
>r5J «len<

,
*'« ,

 £ 
CONCERNANT l'organisation des travaux publics en France, l'expropriation pour cause d'utilité. publique, l'exploitation des ■

mine

î j
t

,!„'„' -
ces, le dessèchement des marais, les indemnités pourtorls et dommages, et eon tribut ions de plus-values ou de charge» lOcM'JJi^ ^jjfflni •' 

les chemins vu ., 
le conilit d'attribut" 

de canaux et de chemins de 1er, et les clauses et conditions générales du marché des entrepreneurs ; la grande voirie 
fleuves et canaux, K-s rivières non navigables et les usines à eau, les étatlissemens insalubres et les machines à vapeur 

Par M. COTEïii/B. avocat auv Conseils «lu Koi et à la Cour de cassation. 

Seconde édition, trois forts volumes in-8°. — Prix : brochés, 2.1 fr. . , . -
ntro

duu^ 
Du MÊME AUTEUR : SES AilGNEBÏEBIS ET FCRMISSIONS SZ VOIRIE URBAINE et des référés législaWs an . 

!
sur cette matière; dissertation suivie d'un mémoire présenté aux chambres réunies de la Cour de cassation, et des résultats compares 
dence de cette Cour et de celle du Conseil sur les..mèjnes questions de voirie ; in-8». — Prix : 2 fr. 50 c. 

PATTE! et CfsrtipHKntr, 

DOCTEUR-MÉDECIN -DENTISTE , faubourg Saint-Hoiioré, n 

place Beauveau. 

Dents et Râteliers solidement fixés dans la bouche, sans te secours de crochet, ni de ligature, qui délruisent toujours les bonnes denl 

OSANOBES. 
li de ligature, qui délruisent toujours les bonnes denlf. Pour lf 

établi et moins cher que chez le dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et seul possesseur du ces sortes de dents. Les OSANOUES FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage dénomme? deYaiTet 
de la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la bouche; mastication et prononciation garanties en quelques heures, quelque soit le nombre des dénis artificielles. Méthode que tous les dentistes critiquent 
parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 2. — Visible à son cabinet de 10 à4 h. 

l*r©feÉ**>eur «le pr«8iâè«e dsntaSre. 
Cours permanent pour les jeunes gens qui se destinent à 

l'Art du Dentiste. 

Pour la beauté, l'utilité. et la durée, ces nouvelles dénis ne laissent rien à désirer. Mieux 

ENTREPBXSE SPÉCIALE 

DES 
m mm niii i PARIS , iS;iPiTiiiSiif.;i nmmi 

S'ADRESSEE À M. NOEBEBT SSTÏBAL, 
Fermier! d'Annonces deTla Gazette' de*VTribwnauœ, de celles du Charivari, etc. 

lès rtiembres de la commission de rtnfoteMwjj^^j^ 
gaz de Calais ont l'honneur de prévenir MM. "««"^Vu U Pg£\ 

MM. 

blé« qui devait avoir lieu le 2 mai prucuom ^- ■
 r

p
U vaut, jour de samedi , dans l'inléret de la socieie. un -

Lemaidelày, rue Richelieu, n. 100, 

^ocScstrenvove^-V' 
de la socieie. On se re 

(rois heures précises. 

POUR CAUSE DE DEPART. 

un Fonds bien achalandé, situe
 :

 Ift*^ -
passages de Paris, d'une gérance très facile. - P ae

 ff Q te
ro 

marchandises eu magasin : 7.000 fr.; benelices
 n

,
e

',
s
.-

ri
%

u
vIDOS, ru 

dimanche. S 'adresser pour les renséignemens. a 
Hyaciiillie-Si -llonoié, 1. 

HfSlOIRE DE tA 

wiiii iiitlll 
OU suintement urolral habitue!; ses causes, ses effeW, son 

traitent' 

ratif, \iÇk^f
} 

r le docteur DESRUEL1 ES, ancien \^^J&M?{t* 
Juvrage d'u/se.i valiun el (ie praHtpio.-l'i^'y^édecin», . 
2hez J.-R RAILLIERE, libraire, rue de 1 Ecole «< j^e*»

1 

Et Chez J. LACOUli, imprimeur , 33, me Sainie . ^ 

curatif 

Par 
Ouv 
Chez 

Et 
Mich-,1. 

CAUTÈRES LE PEEDflE^^Sf^ 
boîte ). -- POtS EÎ.ASTIOUSS ÈN «9"/^ Taff«*»» 
guimauve, suppuralifs au garou ; la supMoriie^ „, cautères t^.-guillllim-, supinil.lllin au H

m «"i — » 

Pois pour entretenir régulièrement et sans — 1 

staté., par plus de 211 uns tic succès. — M
0

ntBW
rtrt 

PRfiSSES, propreté, économie. — 1-auoouife 

douleur lcscau 
.BÎtA^'.j. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes, 

mai 1846. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE ^L'ORDRE DES; AVOCATS, RUE NEUYE-DES-PETITS-CIIAMPS 35 
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